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1 AVERTISSEMENT 

(1) - Ce rapport utilise de nombreux sigles. Le lecteur voudra bien se reporter a la 

"liste" correspondante (page II) et a la "presentation des concepts utilisés dans ce 

rapport" (page IV). 

(2) - Le lecteur trouvera en page VII le résumé succint du rapport. Celui-ci est divi 

cn deux parties, chacune de ces deux parties comprenant respectivement deux chapitres 

(3) - Avant le texte proprement dit, on trouvera 

- page 1! 

- page III 

- page IV 

- page VI 

- page VII 

- page VIII 

liste des sigles ou abréviations 

glossaire 

présentation des concepts utilisés dans ce rapport 

extrait du mandat de la Commission 

-résumé du rapport 

table des matières 
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II LISTE DES SIGLES OU ABREVIATIONS 

FI : Formation Initiale 

FC : Formation Complémentaire (ou intermédiaire) 

FP : Formation Permanente 

FF : Formation de Formateurs 

FAA ; Formation en Administration d'Art 

^GA : Formation a la Gestion d'Art (formation de gestionnai es d'établissements 

artistiques) 

FASC ; Formation a 1'Administration de Services Culturels (services de ministères, 

municipaux,...) 

SV : Spectacle Vivant 

SE : Spectacle Enregistré (cinéma, télévision, disques, vidéo, etc...) 

PCE : Programme Commun J'Etudes 

"BAC + 4" : Baccalauréat frangais plus quatre années d'études supérieures. Le "bac- 

calauréat" - qui est un diplome qui se retrouve dans les pays de la CEE 

est le type même du certificat de fin d'études secondaires. 

DESS : Diplome d'Etudes Supérieures Spécialisées (lère année de niveau doctoral) 

DEA : Diplome d'Etudes Approfondies (id. que DESS, mais plus théorique) 

^^DEM Marché International du Disque et de 1'Education Musicale 
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Ill GLOSSAIRE 

Le "SV" -"spectacle vivant"- implique la relation entre un public "vivant" et des 

interpretes "en chair et en os". Le spectacle vivant (theatre, mime, concert, opéra, 

danse, cirque, corrida, etc...) s'oppose au "spectacle enregistré". 

Le "SE" -"spectacle enregistré"- supprime la participation "en chair et en os" des 

interpretes. On peut distinguer la première génération (SEl) qui comprend le disque, 

la radio, le cinéma, etc... et la seconde génération (SE?) qui comprend les nouveaux 

"medias" et systèmes contemporains : vidéogramroes (vidéo-disques, vidéo-cassettes), 

magnétoscopes, etc..! 

"Principalat" : système dans lequel les troupes se trouvent soumises a 1'autorité 

de 1'acteur principal qui est a la fois entrepreneur et directeur de troupe. 

Systèmes techno-esthétiques : on peut distinguer deux sytèmes de production dans le 

spectacle. Le premier système, celui du groupe stable, souvent rattaché a un équipe- 

ment fixe et dans lequel le directeur est généralement un artiste lui-même ; ce sys- 

tëme peut être dénommé "stock system" (Bernheim). Le second système correspond a tout 

organisation temporaire en vue de présenter un spectacle organisé et financé par un 

producteur qui spécule sur un ouvrage. II dissout la "combinaison" d'artistes lorsqu' 

pense en avoir tiré le meilleur profit possible'... pour ensuite passer a une nouvelle 

combinaison ou distribution : ce système peut s‘"'appeler "combination system". 

Sphere de la représentation et sphère de la reproduction : cette distinction corres- 

pond, dans notre texte, a 1'opposition SV - SE. 



IV PRESENTATION DES CONCEPTS UTILISES DANS CE RAPPORT 

Le termc d'"Administration d'art" (AA) peut être considéré dans un double sens ; 

1^') sens large : dans une institution artistique, nombreux sont les responsables 

qui peuvent être qualifies d‘"administrateurs" - c'est-a-dire qui "administrent" - 

notamment : ' 

- Is directeur artistique - et ses proches collaborateurs - 

- le directeur administratif - et ses proches collaborateurs - 

Dans ce sens, on peut parler d'"administrateur d'art - lato sensu". 

sens strict : 1' admini stration d'art (I'administrateur - stricto sensu") cor- 

respond alors seuleraent a la direction administrative, aux fonctions et services 

qui lui sont lies. Sont aussi "administrateurs d'art - stricto sensu" les responsa- 

bles des "services culturels" dans les ministères, les municipalites, etc... 

Nous pouvons ainsi considérer les schemas suivants : 

1 - Administration d'Art (AA) au sens large : 

L' A A LATO SENSU 

Direction artistique Direction administrative 

Administrateur general 

General Musik Direktor 

Intendant 

Directeur artistique 
(du ballet, des choeurs ) 

Directeur administratif 

Verwaltungsleit^r 

Administrateur 

Art administrator 

etc... 
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2 - Administration d'Art dans le sens strict : 

ou Gestion d'Etablissements 

de spectacle 

Culturels (ASC) (Ministères, 

municipalités, régions et 

lander, départements, .etc... 

3 - En résumé, le schéma suivant peut clarifier les définitions 

A 

Direction artistique 

A LATO 
 /s  

SENSU 

AA stricto sensu ou 

Direction administrative 

Sauf precision contraire dans 1'étude, nous utilisons le terme d' AA stricto sensu. 

Au niveau de la fcnction, on retrouve le schéma suivant : 

EGA 
r 

F A A (formation en administration d'art) 
  

\ 

•- FASC 

(Formation en Gestion d'Art) (Formation a 1'Administration 

de Services Culturels) 

Ce rapport porte essentiellement sur la Formation en Gest 

spectacle vivant (SV) : theatre, opéra, concert, ballet, 

relation deux groupes "vivants" : le public d'une part, 1 

en scène d'autre part. 

La situation est distincte dans le"spectacle enregistré" 

disque, film, video-spectado, etc... Dans le SE, il n'y 

chair et en os"- des interprêtes. 

ion d'Art (FGA) dans le 

etc... Le "SV" met en 

es artistes-interpretes 

(SE) ou audiovisuel, TV, 

a pas la présence -"en 



V - EXTRAIT OE L-' COMMISSION DES COMMUNAUTtS EUROPEENNES 

1 . Dans sa Cc-?,.- -.;tion a. Parlement europeen et au Conseil des Ministres intitu- 

lée "Le renforci--r-.se l'ar.Ion communautaire dans Ie secteur culturel" (*), la 

Commission anno'Sr r.n inter.^on de soutenir le spectacle vivant (qu'il soit théatral, 
musical ou chori---s'ique) - at cela, tant pour une raison sociale (il crée ou main- 

tient des emplc; :,e pour .re raison culturelle : il est la source oü les medias 

audiovisuels vie’-e-: et, su-sout, viendront puiser les oeuvres originales et les 

interprètes que'--'4: dont i'a auront de plus en plus besoin pour alimenter leurs 

programmes. 

Or, 1'une c'-:: ss^ses des graves difficultés que traverse actuellement le spec- 

tacle vivant est ss il est ms' géré ou, au moins, sous-administré. C|est ainsi qu'y 

règnent 1 'improv-ir/Ijn et 1'Empirisme. 

Si le spectrie vivant C'sposait d'un nombre suffisant d'administrateurs quali- 
fies, 1'effort fi'i";ier que .as pouvoirs publics nationaux, régionaux et cortimunaux 

consentent en sa -'a.i.r se trruverait valorise. 

2 . D'abord, I 'e.c-s't décrir: et évaluera I 'enseignement dispense aux USA. 

Ensuite, il a'-.-irefa et sommentera les differences matières (économie, droit 
general, droit so:"il, dVoit c'auteur et droit de Tinterprète, droit fiscal, socio- 

logie de la cultur;...) qu'il conviendrait d'enseigner a des personnes qui désireraien 

se forRfCr ou se pa--s;tionner cans 1'administration des entreprises du spectacle vivan 

Enfin, il fou'-Va des ircications précises sur le niveau de depart requis, ain- 
si que sur la duréa. les structures et les méthodes de 1'enseignement. 

L'objectif de ‘'étude est d'inciter une ou plusieurs Universités des pays de la 
Conmunauté a offrir .n enseignement de 1'administration du spectacle vivant. 

3 . En caractèrisr't le conte'u de Tenseignement, 1'expert voudra bien se placer 

dans la perspective re deux acc>'Oissements parallèles : 

- celui du travail ■'ternationcl 

- celui de la collatr'ation entre le spectacle vivant et les medias audiovisuels. 

(*) Cullotin des lloirff. .autés eurcpéenres, supplement 6/82. 



VI - RESUME DU RAPPORT 

Ce rapport concerne le spectacle "vivant" (theatre, opéra, musique, danse, etc...), 

n entend favoriser le développement des échanges artistiques dans Téquilibre des iden- 

tités nationales et dans 1'axe d'une construction européenne vivace. La revolution audio- 

visuelle vient modifier radicalement le fond du paysage en faisant entrer les oeuvres de 

1'esprit dans 1'espace de la revolution industrielle. La culture européenne semble d'autr 

part moribonde, menacée de 1'intérieur par la crise du spectacle vivant, menaces de 1'ex- 

^^eur par des Etats en avance dans le degré de domination des technologies nouvelles. 

II faut - des la phase de formation et dans son continuum - mener le combat pour la 

vie et le développement de la culture dans la CEE. Le but est d'introduire au niveau eu- 

ropéen la préoccupation culturelle, dans sa matérialité, dans 1'espace et dans le temps.. 

Dans sa matérialité : il faut aider et faciliter les co-productions et les programmat ions 

- vivantes et enregistrées - européennes ; dans 1'espace, il faut développer les co-diffu 

sions et leurs vecteurs les plus efficients ; dans le temps : la"formation a 1'Administra 

tion d'Art" a une position qui est fondamentale, et c'est par elle - au niveau de la-pre- 

miere formation et de la formation complémentaire - que pourront s'européaniser les pro- 

cessus de conscience et d'innovation des décideurs, des gestionnaires d'art et des admi- 

nistrateurs de services culturels nationaux, régionaux ou locaux. 

Nous proposons dans un premier temps une mise en conscience efficace et active des 

responsables par une formation européenne "complémeptaire" : séminaires de travail, de 

rencontres et de projets (avec une formation de formateurs en parallèle). Dans le même 

court terme, il est possible de sensibiliser des étudiants européens en multipliant les 

^^ogrammes communs d'études" et les bourses culturelles... Dans un second temps, alors 

que de multiples expériences auront eu lieu et que des formateurs et des chercheurs se- 

ront prêts a intervenir, nous proposons a terme la création d'un Institut Europeen du 

Spectacle (vivant et/ou enregistré), lié avec le système universitaire mais largement 

autonome dans sa démarche. 
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INTRODUCTION 

Le présent rapport a été établi en application du mandat qui nous a été confié 

par la Commission des Communautés Européennes. 11 s'inscrit dans les efforts et les 

actions continus de la "Division des problemes de secteur culture!" qui se fondent 

sur divers rdsultats fondaraentaux : 

- la communication au' Parlement Europeen et au Conseil des Ministres sur le "ren- 

^'■cement de 1'action communautaire dans le secteur culturel" (juin 1982) (1). 

- le volet culturel de la declaration solennelle sur 1'Union Européenne du Conseil 

Europeen de Stuttgart (juin 1983). 

- le rapport fait au nom de la Commission de la jeunesse, de la culture, de 1'educa- 

tion, de 1'information et des sports sur le renforcement de 1'action communautaire 

dans le secteur culturel (rapporteur : M. Guido Fanti, octobre 83). 

- le compte rendu de la réunion informelle des ministres de la Culture a Athènes, 

en novembre 1983. 

La redaction de ce rapport s'achève a un moment oü 1'élargissement de la Conimu- 

nauté a 1'Espagne et au Portugal est un fait acquis. II a été élaboré dans la pers- 

pective d'un espoir - d'un saut politique qualitatif - qui devrait s'amplifier : 

la relance de 1'Europe sur des bases tout a fai.t rénovées. Notre role nous a semblé 

yion seulement d'ordre Intellectuel, mais aussi politique : indiquer ce que doit 

Pftre une formation qualifiante et les moyens de la réaliser. 

Nous sommes partis de la réalité européenne, pergue par des Européens. Celle 

de Fernand Braudel nous tient a coeur car elle réalise une profonde union de senti- 

ments contradictoires : 

"L'Europe est mon jardin... Cette Europe oü je me sens partout chez moi ?... C'est 

un tissu de laine ou de soie dont la continuité n'a jamais été rompue malgré les 

nationalismes, les affrontements sanglants et les ruptures idéologiques. Les commu- 

nications profondes ont résisté... Les essais d'unification de 1'Europe ont toujours 



avorté jusqu'a ir^aintenant... parcequ'ils ont ét? menés sous Ie signe de la violence. 

Aujourd'hui, 1'heure est venue de faire 1'Europe sous une forme humaniste, la plus 

libérale, la plus démocratique possible. Moi qui suis si attaché S 1'identité de 

mon pays, je n'ai nullement peur qu'il la perde dans cette aventure. Mëme s'il 

existait un jour un super-Etat européen, il ne pourrait être tyrannique : nos 

Nations sont si différentes que leurs contrastes et leurs heurts préserveraient la 

liberté". 

L'Europe est bien dans ce complexe d'unité et de diversité qui en fait une 

identité baroque. Elle mérite qu'un enjeu communautaire soit risqué. Et nous avons 

considéré Ie "spectacle vivant" comme facteur possible d'une identification profonde 

^|opéenne, la ou celle-ci pourrait s'inscrire tout a la fois : 

- par des actes d'union : festivals, fêtes, concours et olympiades culturelles pan- 

européennes, rencontre des diversités... Veut-on mettre dans la construction euro- 

péenne Ie poids - qui peut être déterminant - de la production culturelle et artis- 

tique ? 

- par des structures d'unification, évolutives et garantes d'autres structures de 

diversification : done un système culture! libre et mobile, qui ne soit ni carcan, 

ni matrice de syntheses réductrices : veut-on mettre effectivement en application 

les principes de mobilité des produits et services culturels, de leurs créateurs 

et des moyens ratériels qui'leur sont nécessaires ? Les institutions et les traités 

européens ne prévoient-i Is pas des procédures d'échanges autres que Ie marciié ou 

les regies du libéralisme économique ? 

- par un dévelcppement culturel égal, régionaliste et universel ; si ceci est rendu 

possible par 1'ouverture vers une ère de modernité qu'apporte la nouvelle communi- 

cation, a-t-il été prévu un usage politique des nécessaires indicateurs de diver- 

IB'CC et d'inécalité dans la croissance ? 

Nous faisens dans ce rapport plusieurs propositions d'actions. Certaines peu- 

vent être immédiates - ou tout au moins réalisables a court terme. D'autres re- 

quièrent du ter.ps, de la reflexion et des discussions. Dans plusieurs cas, des 

études complémentaires - voire des études de faisabilité - devraient être effectuées. 

Si nous n'avons pas voulu généralement localiser les projets ni les évaluer, c'est 

qu'il n'était pas dans la nature de ce rapport d'estimer - par exemple - les besoins 
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en formation au niveau européen. Si nous n'avons eu Ie plus souvent qu'encouragements 

et pressions en faveur du projet, nous sommes apparus en avance par rapport a cer- 

tains esprits qui restaient sur la défensive. 

Globalement, nous sommes persuades de la nécessité urgente de faire quelque 

chose pour 1'art vivant européen qui doit être encouragé et libéré de ses nombreux 

complexes. Le spectacle vivant doit être soutenu en tant que tel - et aussi dans son 

rapport avec le SE. "L'essor des medias audiovisuels va créer une série importante 

de problèmes de restructuration des activités culturelles, dont le plus important 

est celui de 1' industrialisation de la création des programmes, situation qui com- 

porte le risque de la standardisation (...). II en ressort "le besoin d'une aide 

Mcticulière aux branches fondamentales de 1‘expression culturelle (théatre, danse, 

Wrique, livre, cinéma,...)" (2). 
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1 

I lère milE - IMPORTANCE ET CÜNTEXTE DE LA FORMATION A L'ADMINISTRATION D'ART (FAA) | 

[■' 

CHAPITRE 1 - PRESENTATION GENERALE DU PROJET ET DE SON ENVIRONNEMENT 

1 - 1 De radministration des ëtab1 issements artistiques et des mutations du specta- 

c1e au cours de 1'histoire 

Selon John Piek, la direction ou T'administration des arts" a une origine qui 

precede Ie capital isme, la société industrielle et son organisation socio-économique 

specifique : "a partir du moment oü un artiste était payé pour son travail, la «nction existait déja paree que 1'acte de paiement soulevait des questions totale- 

*t différentes de celles de la création et de 1'appreciation" (3). 

II est pourtant essentie! de constater que sous 1'Antiquité - comme au temps de 

Shakespeare ou de Molière - Ie mode d'exploitation general était fondé sur un principe 

unitaire : une "direction" assumée par une personne, a la fois directeur de troupe, 

chef artistique, comédien et éventuellement directeur de salie. C'était Ie systèrne dit 

du "principalat". (A). La triade - distinctement représentée par Ie capital (produc- 

teur), la rente (propriétaire de la salie) et Ie travail (artistes, etc...) - appa- 

raissait alors en de rares^cas. 

Ce n'est qu'au 18è siècle que 1'éclatement du "principalat" crée la separation 

nette entre la troupe artistique et son administrateur qui, propriétaire ou non de 

la salie, interprète ou non, auteur ou non, a une fonction de plus en plus technique 

et séparée. L'intervention croissante des pouvoirs publics a pu aussi être détermi- 

nante dans cette evolution et 1'"administrateur apparaitre comme 1'intermédiaire 

dans la transaction trinitaire entre 1'artiste, 1'audience et 1'Etat..." (5) 

Pour des raisons politiques ( subvention ) ou techniques (division du travail), 

la "direction ad.ministrative" cherche progressivement un pouvoir qui lui soit propre. 

Avec 1'affaiblissement - voire la disparition - du systèrne de la troupe (6), elle 

assied sa fonction sur un personnel qui se complexifie parallèlemerit a la speciali- 

sation des taches. Face a un pole esthétique - duquel emergent Ie directeur artisti- 

que, Ie metteur en scène et/ou les stars - Ie directeur administratif représente 1'unite 

d'un ensemble divisé en groupes hétérogènes ; les travailleurs artistiques, ariminis- 

tratifs, techniques, ouvriers et de service. Cependant, seuls les grands établisse- 

ments connaissent cette decomposition complexe, la masse des établissements de 
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spectacles et des compagnies restant alors largement sous-adrninistrée. 

La pénétration des structures du capitalisme dans 1'art, les mutations dans 1 

technologies d'art et 1'intervention publique croissante par la mise en place de 

"services administratifs culturels" d'Etat ou locaux ont entrainé un développement 

irréversible de la "gestion artistique" (GA). Mais, si 1'on trouve une structurati 

de 1'organisation des établissements au début du 20è siècle (7), Ie "gestionnaire 
d'art" garde encore une fonction généraliste : selon Ie Rockfeller Pannel Report d 

1965, il lui "suffit" d'etre "connaisseur d'art, impresario, négociateur (avec les 
travai1leurs), diplomate, expert en publicité et en relations publiques, politicie 

homme d'affaires spécialisé, leader infaillible, éducateur, despote et étudiant 
permanent des arts...". 

1-2 Les nouveaux mediasaudiovisuels créent un nouveau type de gestion et d'admi- 
nistration d'art. 

Nous n'affirmerons pas, avec John Piek, qu'"il n'y a rien de nouveau au sujet 

de 1'administration d'art (ou que...) la nature essentielle du travail n'a pas chat 

a travers les ages". Nous pensons au contraire vivre une période de rupture, véritc 

ble paradigme de 1'histoire de 1'administration des arts du spectacle. 

1-2-1 La crise du spectacle vivant (SV) 

La gestion et 1'administration des theatres, operas,... doit consister dans la de- 
fense du spectacle "vivant", a un moment crucial ou la revolution technologique 

déborde de ses assises traditioneel les et pénètre de plein fouet les productions de 
1'esprit. La revolution dans 1'infrastructure industrielle - vieille de pres de 

trois siëcles - frappe maintenant 1 ' infrastructure de la production spirituelle, 
avec son cortege d'angoisses (robotisation, uniformisation des cultures, standardiS 
tion de la creation et déculturation, etc...), mais aussi avec ses aires d'espoirs 

(démocratie culturelle a construire, développement de la créativité, explosion de 1 
création, etc.-..). Ces nouvelles technologies - qui créent face a la culture "vivan 

te" (CV) une culture"reproduite" (CR) - ont touché les arts plastiques avec la re- 
productibi1ité des oeuvres d'art (Ie "Musée Imaginaire" de Malraux), et atteignent 

maintenant les arts du spectacle (avec les magnétoscopes, la vidéo, etc...). On 

entre en ce cas dans 1'ère du "Musée Spectaculaire", intrant et extrant stratégique 

a 1'inlérieur de la "Matrice de Léontieff" (8), débouché fundamental de branches a 
technologie de pointe telles que les industries de 1'électronique, a la frontière 

OU plutót en destination d'osraose avec la télématique, 1'industrie de 1'informatiqu' 

etc... 
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Dans ce développenient des "industries culturelies", ii faut è tout prix éviter qu'un 

róle nioteur ne revienne absolument a une culture ou a un art "reproduit", mécanisé, 

enregistré, rentabilisë (tels parfois Ie cinéma, la television ou la vidéo), Ie role 

de suiveur étant abandonné a 1'art "vivant" (théatre, opéra, concert, productions 

des peintres, architectes, etc...). Car les lois "tragiques" mises a jour a ce sujet 

montrent clairement la tendance séculaire S 1'élévation exponentielIe du cout des 

oeuvres "vivantes" et Ie déclin relatif de la part de la culture vivante (CV) dans 

la production culturelle totale (CV + CR). La production et la création "vivante" 

imposent un accroissement inéluctable de subventions "politiques" si 1'on veut 

mairitenir des flux qualitatifs constants et satisfaire en outre aux nécessaires 

mutations "techno-esthétiques" (loi dite de Baumol) (9). 

>0r, en tant qu'industrie de masse - c'est-a-dire capable de produire en masse pour 

une demande de masse - la loi de développement du SE peut apparaitre comme antithé- 

tique a cette "loi Baumol". En effet, 1'élévation constante du public concerné est 

rendue possible par 1'existence d'un progrès technique qui s'applique ici sans dif- 

ficulté majeure. Alors que dans Ie SV la. progrès technique est inessentiel et limité 

par des données techno-esthétiques, dans Ie SE au contraire, les limites techno- 

esthétiques peuvent Itre repoussées et Ie progrès technique général y avoir un 

impact permettant l'abaissement des couts unitaires. A la loi de déclin du SV, 

semblerait alors correspondre dans les systèmes progressifs comme Ie SE, une loi de 

développement qui tire profit des avancées technologiques et les domine dans un 

intérêt égoïste. Les obstacles a 1'expansion du SE étant apparemment faibles du 

coté de 1'offre, ils ne pourraient non plus exercer d'action irrésistible du coté 

de la demande du fait que les prix d'offre pourraient significativement s'abaisser 

par suite de la minimisation tendancielle des prix de revient due a un progrès in- 

cessant des techniques du SE. 

1-2-2 L'avenir du rapport SV/SE 

Pourtant, certaines recherches menées autour de 1'économie des media audiovisuels 

apportent des nuances non négligeables - et parfois des démentis - a ce qui pourrait 

être trop rapidement affirmé comme acquis scientifique. Des études menées aux USA 

tendent a montrer que Ie SE subit lui aussi des forces économiques qui élèvent les 

couts de production unitaires. Selon ces résultats, les media audiovisuels souffri- 

raient - mais dans Ie long terme - d'une "maladie" analogue a celle que Baumol a 

mise en évidence a propos su SV ! Ceci s'explique par 1'analyse économique. 



On peut en effet considérer deux composants dans la production inédiatique : les 

composants techniques d'une part, les composants "vivants" de 1'autre. Selon des 

données américaines, les couts des composants techniques tendent h diminuer alors 

que les coOts des composants "vivants" ont tendance a s'élever. Si 1'evolution 

devait se confirmer dans la longue période, cela signifierait que Ie différenciel 

de prix de revient entre Ie SV et Ie SE devrait s'atténuer h la longue. Ainsi, Ie 

lon(^ terme ne ferait pas la part aussi belle au SE que cela semblait parattre avec 

évidence quand on r^sonnait dans Ie court terme en consideration des seuls éléments 

immédiats. 

En fait, les relations entre Ie SV et Ie SE ne laissent pas voir clairement 1'issue 

de cette lutte pour la survie - a court terme dans Ie cas du SV, a plus long terme 

dans Ie cas du SE. Lorsque 1'on considère la relation entre la sphère de la repre- 

sentation et celle de la reproduction", on ne peut manquer de s'étonner des liaisons 

etroites et de 1' interdépendance qui existent entre les deux spheres. Certes , du 

coté de 1'offre, il existe une forte concurrence entre elles et les “formes dlec- 

troniques" de 1'art n'ont ni fourni du travail, ni entraïné de création dans Ie SV. 

Par centre, on peut constater une complémentarité du fait que les media ont besoin 

du spectacle vivant pour la formation complete d'artistes interprètes, et pour que 

ceux-ci connaissent la pratique vivante de la relation scène-salle. La déqualifica- 

tion de 1'artiste dont Ie métier se borne a 1'enregistrcment en studio peut induire 

un déclin sur la longue période de la demandc de spectacles "en botte", même bien 

faits, même aseptisés. La relation du c6té de 1'offre est doric complexe et ne doit 

pas être confondue avec des situations historiques non comparables. Ilya par 

exemple peu de raisons que Ie SE évince un jour Ie SV comme Ie chemin de fer 1'a 

fait pour la diligence au XlXème siècle... 

Du cSté de la demande, on constate une relation aussi complexe. On répète ainsi a 

souhait que la competition a toujours été vive entre Ie SV et Ie SE, mais on négligé 

Ie fait remarquable d'une partie de 1'accroissement du public du SV est due a la 

promotion plus ou moins volontaire faite par Ie SE en faveur du SV (par exemple, la 

télévision crée un intérêt pour les spectacles tels que les opéras, les ballets, les 

concerts, etc...). 

II y a done une solidarité certaine entre les sphères de la représentation et de la 

reproduction et, contrairement a 1'apparence, Ie secteur du SE ne peut pas profiter 

a long terme du déclin du SV. Si ce déclin était profond, la création a 1'intérieur 

du SE devrait diminuer et/ou s'abaisser qualitativement par suite de 1'absence 

* Cf glossaire < 
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d'éniulation ou de concurrence provenant du SV. A court terme, la creation (de subs- 

titution) devrait être élevée dans Ie secteur du SE. Mais les cachets artistiques 

s'élevant a cause d'une demande fortement croissante, les couts de production de- 

vraient rapidernent croTlre et par suite limiter les avantages financiers compéti- 

tifs du SE sur Ie SV. 

Une interrogation cependant persiste : avec la venue des media de la "seconde géné- 

ration" (SE2 = vidéogrammes, etc...), verra-t-on un jour des phénomènes de complé- 

mentarité, de substituabi1ité et de concurrence plus virulents et/ou d'une autre 

nature que ceux qui ont été observes historiquement durant la période SV-SEl (SEl 

représentant la première "génération" avec Ie disque, la radio, Ie cinéma et la 

télévision notamment) ? A notre avis, la complémentarité jouera plus puissamment, 

tant du cóté de 1'offre que de la demande, mais c'est du coté des coQts que les phé- 

nomènes de sutstituabilité risquent de jouer de fagon incontrólée et dense si les 

pouvoirs publics ne poursuivent pas leur soutien au SV et si Ie SV continue a effec- 

tuer des investissements couteux (en formation par exemple) qui bénéficient Ie plus 

largenicnt au SE. Nous avons vu que Ie différenciel de coQts a tendance a diminuer 

dans Ie long terme, mais cela ne peut survenir que si les couts dans Ie SV se met- 

tent a augmenter moins vite que les couts dans Ie SE... ce qui est peu probable. 

Les considérations développées dans ce paragraphe sont essentielles pour 1'enseigne- 

ment en "administration'-d'art" qui ne doit : 

- ni méconnaitre les structures productives dans Ie secteur audiovisuel - pour la 

partie qui concerne la formation a la gestion du SV, 

- ni sous-estirer 1'importance du SV et de son développement dans Ie système de 

formation a la gestion et a 1'administration dans Ie secteur des media. 

1-3 De la nécessité historique d'une formation et d'une conception exhaustive 

complexe de 1'administration d'art. 

Nous somf-’es consternés quand nous lisons des documents émanant d' institutions 

ou d'établisse~ents du SE traitant de questions audiovisuelles mais ne disant pas un 

mot ou n'émettant aucune idéé sur Ie SV... alors qu'il y a un problème fondamental 

pour 1'avenir dans 1'évolution du rapport entre Ie SV et Ie SE. On voit par exemple 

que la relation SV/SE est dialectique dans la courte et la longue période, et des 

discussions devraient s'instaurer au niveau européen et aux niveaux nationaux afin 

de préparen un début de dialogue - sur la base d'une concurrence "bien comprise" - 



entre deux secteurs dont 1'un se considère appartenir essentiellement au secteur et 

a la logique de 1'art, et 1'autre appartenir essentiellement au secteur et a la lo- 

gique de 1‘industrie. 

En fait, 1'un comme 1'autre ressortissent d'un système techno-esthétique plus 

OU moins en relation avec les structures du système économique dominant. En consé- 

quence, on rencontre un autre problème fondamental pour 1‘avenir dans la formation 

a 1'administration du SV et du SE, C'est en terme de filière de formation qu'il faut 

raisonner. La filière complete doit inclure notamment Ie SV, les coproductions "vi- 

vantes" et audiovisuelles, les industries de programmes. II faut aussi lier les pro- 

blèmes de formation aux politiques culturelles dans les Etats membres et au niveau 

communautaire. 

Le moment des grands changements est arrivé. Face aux entreprises du secteur des 

industries culturelles et des industries de programmes - avec leurs bureaux de re- 

cherche, la centralisation du capital et de la creation, la standardisation des mé- 

thodes de travail - les entreprises du SV ne peuvent qu'évoluer fondamentalement et, 

partant, changer leur système de gestion. Avec les budgets plus serrés de la crise 

et des indicateurs de résultat plus exigeants, une gestion efficace et rigoureuse 

s'impose (10) par mise en évidence de 1'importance des coQts de la non-gestion. 

C'est une question de vie ou de mort (11) pour les établissements d'art dé voir 

loin et différemment, d'élaborer des stratégies alternatives et de diversification, 

de prendre app..i (en vue du changement structure!) sur le courage et 1' imagination, 

sur la corapétence gestionnaire aussi. Les petites compagnies ne doivent pas se 

sentir a 1'abri de cette évolution drastique. 

1-4 Principes de fonctionnement de la CEE et leurs applications en matière artis- 

tique. 

Dans le mouvement dialectique du développement économique et du développement 

culturel comme réponse a la crise économique en Europe, le principe de concurrence 

s'applique avec force dans le secteur du spectacle et la définition du "nouveau" 

gestionnaire d'art est paradigmatique. Le généraliste aux multiples talents du 

Rockfeller Pannel Report de 1965 (cf supra) doit être dorénavant soutenu par une 

équipe de spécialistes. Les difficultés dans la gestion se sont en effet multipliées 

variabilité des législations locales, compétition pour la recherche de financenients 

nouveaux, internationalisation des compagnies et des tournées, systèmes de comptes 

plus précis et sophistiqués, techniques du nouveau management, question essentielle 
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du marketing, programmation a long terme, a court terme et stratégique, percées de 

la television par cable et parsatel1ite, technologie des ordinateurs et des logi- 

ciels, etc... 

Dans Ie contexte historique et géopolitique de la CEE, 1' internationalisation 

des professions artistiques se développe lentement (12). Si la mobilité du travail 

artistique est réelle - surtout dans 1'ordre de la musique et de la danse - 1'inter- 
im 

nationalisation des carrières, notamment de GA. ne touche encore que quelques stars 

(Bogianckino, Liebermann, Strehler...) et n'est aucunement comparable au mouvement 

qui cxiste dans Ie monde des managers du commerce, de 1'industrie et de la finance. 

La liberté d'établissement instituée par Ie Traité de Rome fonctionne peu dans les 

faits. Or, ceci est grave dans la perspective d'un espace culturel europeen et d'une 

^^opération culturelle dans Ie secteur du SV et de 1' audiovi suel. Une EGA orientée 

, xe fagon internationale montre ici sa cruel Ie absence et devra être favorisée - ceci 

malgré les tendances latentes d'un protectionisme (13) qui ne peut que desservir Ie 

i développement des échanges culturels et qu'empêcher de répondre a temps a la demande 

de programmes audiovisuels. (14) 

La formation de gestionnaires ayant une attitude nouvelle, une competence accrue 

et les moyens de répondre a des besoins urgents de creation est une question vitale 

pour 1'avenir artistique européen. On peut être efficace a court terme en donnant 
K 

prioté a la FC qui peut ddriner des résultats rapides - voire spectaculaires (cf & 

3 - 4 - 1). Mais il faut peur cela des personnes disponibles, ayant Ie gout du risque 

et prêtes a modifier leurs habitudes. On devra tenir compte de cette priorité et des 
x- 

facteurs humains quand on traitera de la FI, si 1'on veut s'engager dans une action 

culturelle a long terme efficiënte (cf sections 3 - 3 et 4 - 2). 

* Cf liste des abréviations 
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CHAPITRE 2 - LA FORMATION A L'ADMINISTRATION D'ART (FAA) AUX USA ET DANS LES ETATS r- 

MEMBRES DE LA CEE 

Au depart, notre position politique et culturelle consiste a considerer que 

chaque Etat-membre doit avoir sa politique propre en matière d'éducation. Ceci est 

net lorsqu'il s'agit de FGA, car dans ce cas s'ajoute a 1'autonomie du système édu- 

catif national Ie principe universe! d'identité culturelle. Les principes d'autono- 

mie et d'identité ne s'opposent cependant pas, dans leur essence, a 1'existence de 

relations culturelles qu'ils peuvent au contraire favoriser quand ilssont appliques 

^(■[|s un esprit de réciprocité et d'équilibre bien compris. 

Nous al Ions étudier dans ce chapitre les types de FGA dans les Etats-tnembres de 

la Coiïimunauté. Auparavant nous décrirons l'enseignement dispensé aux USA en tant que 

système ayant une experience longue et digne d'intérêt. 

2-1 Un antecedent :l'"Arts Administration" aux USA. 

Le terne d'"Arts Administration" recouvre aux USA plusieurs réalités. Dans son 

sens le plus large, il indue la gestion (ou le "management") d'une entreprise com- 

merciale ou d'un établissement culturel "non lucratif" (15), 1'administration cultu- 

relle au niveau d'une ville ou d'un Etat, 1'action culturelle d'une association, 

d'une fondation, etc... 

L'attitude universitaire vis a vis de 1 "'Arts Administration" est ainsi ouverte 

et pragmatique. Elle essaie de supprimer les frontières que pourraient créer artifi- 

ciellement des cursus trop parfaitement ciselés, a évolution lente. La formation aca- 

^knique ("scholar") qui est dispensée n'implique pas que le "monde des arts" concret 

soit relégué a 1'extérieur du monde des universités (16). Les "programmes" américains 

ne constituent généralement pas une formation unidimensionnelle et rigide telle qu'on 

pourrait si facilement la concevoir de ce c6té-ci de 1'Atlantique. 

II est remarquable que les responsables des principaux "programmes" se réunissen 

régulièrement dans un état d'esprit qui élimine temporairement la compétition mais 

sert le jeu de 1'émulation (17). L'objet de 1'association qui organise de telles réu- 

nions est "d'encourager des standards élevés en matière de gestion académique et pro- 



fessionnelIe, d'échanger de 1'information et de stimuler la recherche". Une telle 

structure serait hautement utile au niveau europeen pour parfairé 1'enseignement 

actuel et futur de 1' "administration d'art" (18). 

La FAA dure en general deux années. Elle se situe a un niveau légèrement supé- 

rieur a la maitrise frangaise, et conduit soit au diplome de "Master of Business 

Administration" (MBA) (19), soit a celui de "Master of Art" (MA) (20) ou de "Master 

of Fine Arts" (MFA) (21). Un vaste capital de savoir, de modélisation et de simula- 

tion constitue Ie fond complexe d'un enseignement fait dans de grandes universités 

(22) de la possibilité de choix - a c6té d'enseignements obligatoires - de nombreu- 

ses "electives" (matières a option), d'une fagon directe et ouverte de questionner 

Ie concret (23), de la poursuite d'un stage sous la direction d'un "mentor", et de 

la redaction d'un rapport ou d'une "master's thesis" (24). 

La connaissance du milieu culturel ou artistique n'y est pas seule considérée 

- d'une fagon classique, pourrait-on dire - car il est clairement compris qu'il ne 

saurait y avoir de formation moderne a la gestion du SV sans apprehension constante 

du monde des media audiovisuels, des structures du système artistique global, sans 

prise de conscience aussi de la rapidité de 1'evolution actuelle (25). 

La tendance imprévisible des activités et des professions liées au développe- 

nient audiovisuel ajainsi entrainé la demande d'un type d' administrateurs ayant des 

competences de plus en plus étendues, ce qui a d'ailleurs été largement comblé par 

Ie système universitaire américain depuis Ie premier programme de la Yale School of 

Drama (1966) jusqu'a nos jours. Au début, une suspicion générale régnait a 1'encon- 

tre des diplêmés d'administration d'art, surtout celle provenant des administrateurs 

en place qui avaient été formés eux-mêmes sur Ie tas. Mais cette attitude négative 

est allee en déclinant au fur et a mesure que les diplomés entraient et faisaient 

leur preuve. 

On peut s'interroger sur Ie nombre de "diplomés", sur la qualité des stages et 

sur certaines formations spécialisées a qui manque une visualisation élargie des 

multiples roles de 1' admini stratioii d'art. Et pourtant, de nombreux programmes fer- 

ment des administrateurs compétents. On peut dégager deux types de programmes rela- 

tivement différenciés : 
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1°) - Le programme du MBA d'administration d'art de 1'Université de Californie-Lo 

Angeles (UCLA) (avec "tnineure en marketing") (26). Dans ce type de formation, on 

insiste sur 1'aspect "management" et de nombreux cours sont suivis a la "Graduate 

School of Management" avec les autres étudiants : 

lère année 

Ier trimestre 

- Analyse de données, statistiques et prise de la décision. 

- Comptabilité managériale 

- Etudes de cas au niveau managerial 

- Environnement du monde artistique 

^ëme trimestre 

- Economie managériale : organisation 

- Finance managériale 

- Management des organisations 

- Management et prise de décision artistique 

3ème trimestre 

- Informatique et management 

- Relations de travail hors du contexte de profit 

- Marketing 

- Matière d'option artistique 

Eté 

- Stage 

2ème année 

Ier trimestre 

- Stage (suite) 

2ème trimestre 

- Politique de management 

- Economie managériale : prospective 

- Comportement du consommateur 

- Marketing : stratégie et programmation 

- Matière d'option libre 



3ème trimestre 

- Le droit et les arts 

- Management financier sans but lucratif 

- Politique de publicité 

- Matière d'option libre 

Plus largement, le curriculum du MBA consiste en un noyau de matières désigné 

pour développer les capacités de definition et de solution des problèmes de manage- 

ment, un "coeur" de cours portant sur des sujets essentiels a la pratique du manage- 

ment, et une "concentration" pour développer la connaissance en profondeur d'un champ 

du management artistique. Le curriculum ci-dessus n'est qu'une des combinaisons 

^choisies parmi de nombreuses possibilités. 

2°) - Le programme d'Arts Administration" - "Master of Fine Arts" (MFA) de Columbia 

University (27) : 

lere année 

A - Arts administration (School of the Arts) 

- Principes et pratique 

a . cours general 

b . arts du spectacVe 

c . arts piastiques 

- Les arts dans 1'environnement (2 cours sur ce theme) 

- Arts et media 

- Discussion et conflits collectifs 

13 - Business (Graduate School of Business) 

Comptabilite manageriale (dans les organismes publics et "non lucratifs") 

Programmat ion financiere et controle 

2 matières a option 

2eme année 

A - Arts Administration (School of the Arts) 

- Structures d'aide pour les arts 

- Droit el arts 

- Stage 

- Projct de maitrise (inémoire) 



B - Business (Graduate School of Business) 

- Stratégie de marketing 

- Comportement managerial dans les organisations 

- Politique commerciale 

- 2 matières a option 

Nous retiendrons de 1'exemple américain quelques points fondamentaux utiles a 

la suite du rapport : 

- la conception de 1'"administration d'art" est une emanation de 1'état historique 

et du système socio-culturel dans lequel il se développe : ainsi, aux 

USA, 1'optique marketing peut apparantre obsédante dans la formation puisqu'elle 

^élargit la perspective du "produit" jusqu'a inclure aussi bien les agents de la 

creation que ceux de 1'administration artistique ("you have to market yourself", 

répète-t-on aux futurs administrateurs...)- 

- Ie capital isme "avancé" des USA a atteint la phase du management-roi, au détriment 

de 1'entrepreneuriat qui pourrait constituer Ie moyen profond de lancer un pont solide 

entre la resporisabilité esthétique et la responsabi 1 ité économique. 

- enfin, 1'argent et 1'art sont largement coextensifs dans 1'optique américaine, et 

1'on ne trouverait que rarement posé Ie problème de la relation gestion/art dans sa 

dimension métaphysique. Cela peut toutefois faire gagner du temps en certaines cir- 

constances, surtout lorsqu'on doit faire face a des discours irréalistes trés éloi- 

gnés du concret artistique. 

2-2 Les formations de "qestionnaires d'art" dans la CEE (28) 

Nous ne pcuvons apporter.drns cette sectiog^une description complè'.e et actuel 1-c 

de la situation, soit paree que 1'évolution est rapide, soit paree que nos moyens ne 

)nou5 ont pas permis d'atteindre 1'exhaustivité idéale. Nous ne parlerons aussi que 

des Etats-membres possédant actuellement des cursus partiels ou des formations com- 

pletes en administration d'art. C'est ainsi que Ie Luxembourg et la Grèce ne seront 

pas considérés. Nous donnerons enfin exceptionnellement des informations sur la 

FASC*- ainsi que sur Ie SE. 

2-2-1 Etats-membres oü la EGA est peu dëveloppée : Italië, Danemark et RFA. 

2 - 2 - 1 - 1 LMtalie : 

En ce qui concerne Ie SV, il n'existe, semble-t-il, qu'un enseignement de GA a 1'Urii- 

* Cf liste des abréviations 
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versité de Bologne. La Faculté "DAMS" - om 1'on enseigne 'les "Disciplines des Arts, 

de la Musique et du Spectable" - dispense précisément un cours d"'organisation et d' 

économie du spectacle". Deux autres cours concernent Ie SE : celui de "communications 

de masse" et Ie cours de "techniques du langage de la radio-télévision". 

Nous avons été informés d'un projet universitaire de créer une formation européenne 

sur les moyens audiovisuels, mals nous n'avons pu obtenir de renseignements précis a 

ce sujet. II y a aussi, a l'Académie Chigiana de Sienne, un séminaire d'été sur "la 

carrière des jeunes musiciens" oti sont développés des themes sur la socio-économie 

de la musique (droits d'auteur dans la CEE, conditions de travail et de vie des musi- 

ciens, agences artistiques, attitudes vis a vis de la profession de musicien...), 
* 

inais la GA n'y est pas considérée en tant que telle (29). 

- 2 - 1-2 Le Danemark ; 

Seulo 1'Université d'Aarhus organise un enseigneraent proche de la matière qui nous 

intéresse. II s'agit d'une formation d'animateurs socio-culturels a 1'intérieur de 

laquelle se trouvent das enseignements d'administration et de législation culturelles. 

Encore au stade experimental, ce cursus est le résultat d'une coopération entre les 

instituts de dramaturgie, de musique, de littérature et d'arts visuels, et il est 

possible de le suivre après avoir été diplome par 1'un des quatre instituts. A 1'é- 

tude des institutions culturelles, il faut ajouter un stage d'un mois et un'mémoire 

lifl a un projet d'animatie'n pratique. On considère fortement, a 1'Université d'Aarhus, 

que "des qualifications fo'ndamentales dans les matiëres humanistiques sont nécessaires 

quand on est en position d'administrer les arts". 

A propos des fonctionnaires du secteur culturel (FASC), ceux-ci sont généralement 

sortis d'universités qui, telle 1'université de Copenhague, proposent une formation 

d'administrateurs (30). II existe aussi des instituts d'études théatrales (a Copenha- 

gue, a Aarhus...), mais ceux-ci dispensent une formation avant tout théorique (his- 

toire théatrale, critique, techniques, etc...) et les débouchés sont dans 1'enseigne- 

■lent et la recherche. 

Un projet existe d'instituer, pour 1'aide aux théatres, une enveloppe financiëre dé- 

terminc'e au niveau des différents comtés du pays. On pense que ceci pourrait être 

1'occasion de montrer un intérêt accru pour les questions de GA. 

* Cf liste des abréviations 
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La République Fédérale d'Allemagne 

Le problème de la RFA est particulièrement important pour notre sujet. On y trouvt 

une organisation des spectacles efficace et dotée de larges moyens, des théatres ; 

ministrés par des personnes n'ayant regu aucune formation gestionnaire spécifique. 

sinon générale, au point que certains s'interrogent sur 1'utilité péremptoire de 

créer une FGA. 

L'éducation en général, comme la culture, est 1'un des domaines qui ressortit des 

larges pouvoirs dont disposent les lander. Mises a part les relations avec les pay 

étrangers, le "Bund" (1'Etat Fédéral) a une compétence limitée - mais croissante - 

sur 1'action artistique. La formation des gestionnaires ou des administrateurs de 

services culturels est done normalement 1'affaire du land (31). Les responsables 

Pculturels sont dans la tres forte majorité des cas recrutés parmi le personnel 

communal ou régional ("land"), soit paree qu'ils ont un goDt ou parfois une pratiqi 

culturelle, soit pour d'autres raisons diverses (32). 

Les administrateurs de théatre (33) ou les responsables de l'administration de ser 

vices culturels ont souvent étudié le droit, 1'économie, la gestion, 1'administrat* 

etc... dispensés de fagon non spécifique, dans les universités, par les facultés 

d'économie, de gestion, etc..., ou par les Fachhochschulen (écoles professionnel le 

périeures spécialisées en gestion), etc... Ils peuvent aussi avoir regu cette forma 

dans des écoles privées (de gestion, ...), ou venir d'écoles de corrimerce (Handel- 

scliule), OU encore avoir été formés par correspondance (Fernstudium). !ls peuvent 

enfin avoir suivi un enseignement de formation continue dans une Verwaltung Akademi 

oü 1'on t>'ouve d'ailleurs une formation pour administration des Lander (34). Cepen- 

dant, il faut noter que dans ces divers grands systemes, il n'y a nulle part de for 

nation spécifique en AA, sauf quelques cours-qui portent isolément sur cette matièr 

spécifique (comme dans les instituts universitaires d'études théatrales ) (35). 

I On a cherche a créer, void plusieurs années, un type de fonctionnaire ayant une 

formation precise, mais 1'e.xpérience n'a pas été poursuivie car cela revenait a bie' 

trop spccialiser les personnes dont on avait besoiti (36). Apres cet échec, on pense 

qu'il faut de la flexibilité dans la fonction de direction, e'est-a-dire des person 

nes capables d'"administrer" en général,ou bien des "managers généralistes". La con 

quence est que le "Verwaltungsleiter" des theatres publics est rarement recruté... f 

petites annonces. Il vient exceptionnellement de l'économie privée... mais presque 

) toujours de la hiérarchie municipale ou régionale. 

Il semble que pour la RFA se pose la question de 1' instauration d'un débat, notammer 



sur Tétabl isi'ement d'une formation d'administrateurs d'art au niveau fédéral (37). 

Ilya un certain nombre de personnes qui ont cette preoccupation, mime si le sys- 

tème actuel fonctionne bien. Elies pensent qu'une expérience pourrait se faire a 

partir des universites (avec les instituten fur Theater Wissenschaften) ou bien 

des Verwaltung Akademies, en organisant par exemple des cours spécialisés ou bien 

des sessions attractives pour des personnes qui travaillent (38). 

Notre probleme au niveau communautaire ressemble en fin de compte un peu a celui qui 

se pose - a un niveau inférieur - a 1'intérieur de ces Etats culturels que sont les 

lander alIemands. Notre réflexion est done a proximité des questions et réponses qui 

seront données par la REA a ses problemes intérieurs. 

? - 2 - 2 L'organisation de cursus limités dans certains Etats-membres : Irlande et 

Belgique 

2 - 2 - 2 - 1 Irlande ; 

Le besoin d'administrateurs d'art est fortement ressenti en Irlande, mais les rnoyens 

financiers sont trop faibles pour envisager actuellement une EGA longue. Aussi envoie 

t-on les candidats irlandais a Londres (City University) ou a Leicester pour suivre 

un cursus complet. 

Des efforts ont cependant été faits pour qu'existent des sessions d'administration 

d'art, afin d'améliorer notamment les aptitudes de certains chomeurs qui pourraient 

se destiner a la gestion d'art ou a 1'administration de services culturels. Einancé 

par 1'Irish Museum Trust, un programme bi-annuel de 20 semaines (dont 8 semaines de 

cours, un stage de 10 semaines et 2 semaines pour la présentation d'un projet) fonc- 

tionne depuis 1981 et dispense une formation extensive allant des musees aux centres 

culturels, en passant par la gestion des théatres, des troupes de danse, etc... 11 

r,c peut en 1'occurence s'agir que d'un panorama large étant donné le petit nombre 

U'établissements artistiques en Irlande et la politique nouvelle de mise en place de 

centres culturels (39). 

L'Irish Museum Trust a comme projet de créer un secteur de formation continue pour 

ceux qui sont déja employés dans 1'AA. Des pourparlers ont aussi lieu avec 1'Univer- 

sity College de Dublin. De telles formations devraient se révéler vitales pour les 

gestions artistiques, alors que vient d'etre mis en place depuis 1982 un schéma ad- 

ministratif visant les efforts pour maximiser 1'utilisation des ressources limitées 

proven.ant de 1'Arts' Council (40). 



2 - 2 - 2 - 2 Belgique 

n ne semble pas qu'il existe de programmes de GA dans 1'enseignement neerlandophonc 

sauf peut-etre un projet S la KUL (Katolische Universiteit Leuwen) dont nous n'avon; 

pas pu avoir confirmation. 

Du cóté francophone, le Centre d'Etudes Theatrales de I'Universite Catholique de Lou 

vain avait créé, il y a plusieurs années, un cours d"'organisation et de gestion des 

organismes culturels a dominante théatrale", et il existait a Bruxelles dans le cadr 

de 1'INSAS (Institut National Supérieur des Arts du Spectacle) un cours d'économie 

générale du cinéma et des productions. 

Actuellement, un projet de EGA est organisé conjointement par 1'INSAS, I'Universite 

de Liège (département "Information et Arts de diffusion" de la faculté de philosophic 

et lettres) et 1'Université Libre de Bruxelles (ULB) (41). II s'agit d'un programme 

post-maitrise, ouvert a des licenciés de droit et de sciences économiques, ainsi qu'i 

des étudiants ayant fait des études artistiques spécialisées (42). Cette formation st 

rapproche partiellement du centre frangais d'Avignon (cf infra) et des programmes 

américains d'AA (soit une sorte de business school de projets culturels...). 

2-2-3 Les Etats-membres oii se développe une recherche systémique en matière de F 

2 - 2 - 3 - 1 Les Pays-Bas : 

II est intéressant de voir la fagon dont s'organise la EGA aux Pays-Bas. Trois domai- 

nes distincts sont pris par des programmes de FI et de FC ayant chacun sa propre uti- 

lité et finalité (43). 

* 
11 existe d'abord un projet de FI qui réunit les.écoles d'Amsterdam et d'Utrecht, et 

les "académies sociales" des deux villes. De cette "joint venture" doivent naTtre 

deux programmes de GA qui se développeront sur 1'année en parallèle dans les deux 

villes. Ils concerneront deux groupes de 15 étudiants suivant des cours un jour par 

semaine. L'originalité de la démarché est de partir d'étudiants ayant connu une expé- 

rience a 1'intérieur du cadre professioneel artistique et d'ajouter une formation en 

management a cela. 

A 1'université royale de Groningue, 1'ambition est toute autre et représente un cas 

unique dans la CEE. II s'agit d'un cursus complet post-propédeutique de trois années 

d'études,créé en 1982 a 1'intérieur de la faculté de lettres et développant une "for- 

mation universitaire de cadres supérieurs de gestion et d'organisation des arts du SV" 

Cf liste des abréviations 



L'origine et Timpulsion de la formation sont litteraires et artistiques, mais 1'in- 

terv''ntion importante de la "faculté d'économie" par de nombreux cours de gestion et 

d'administration fait de ce programme un cursus inter-faculté. Trois options majeures 

sont organisées (théStre, itiusique ou 1 ittérature), et en outre un enseignement 

permettant d'analyser et de formuler les éléments d'une politique culturelle vise a 

former des "cadres supérieurs"semi-spécialisés pouvant débuter comme assistant de 

direction dans un theatre, une salie de concerts, comme responsable dans un service 

communal, provincial voire national. Le profil des étudiants se trouve a mi-chemin 

entre 1'animateur et le conseiller culturel, a la fois capables de gestion d'établis- 

sements culturels ou bien "fonctionnaires de la culture". A des cours de gestion 

l'.'ajoutent done des éléments de politique culturelle aux niveaux national, regional 

et local qui traitent de 1'incidence de cette politique sur la production de 1'un des 

trois arts étudiés (theatre, musique, 1 ittérature). L'enseignement est couronné par 

un stage et un rapport de stage sur un problème pratique touchant a la specialisation 

visée (44). La faculté de Lettres essaie enfin d'obtenir du ministère de 1'Enseigne- 

inent et de la Culture 1'autorisation de créer un cycle doctoral qui permette de "for- 

mer des cliercheurs et des enseignants en particulier dans le domaine de la politique 

culturelle (considérée) comme 1'un des principaux facteurs déterminant de la produc- 

tion artistique"... 

Enfin, il faut parler de 1'action pragmatique du Nederlands Theater Institute. Le 

point de depart de cette'-experience fut un "summer course"... qui a réussi a travers 

une recherche constamment“^progressive. Depuis 1983, cette forme de FC se développe 

en deux sessions par an, sélectionnant 15 candidats pour chaque formation intensive 

de 2 semairies. Celle-ci s'adresse a des personnes du secteur artistique en général 

(theatre, danse, centres culturels, etc...) ayant au moins 3 ans de pratique a uri 

niveau d'AA. Dans la formation alternent des conferences et des études de cas. II 

s'agit d'une sorte d'operation "coup de poing" tres intel 1 igemment menée, coristam- 

||nent améliorée et restructuree et dont 1'utilité nous sernble d'autant plus estimable 

qu'il existe une veritable phase préparatoire a la session, que celle-ci s'integre 

souplement a 1'intérieur du temps de travail des candidats, et que le projet politique 

de ces sessions est de susciter un administrateur d'art qui sache plus intel1igemment 

parler a 1'Etat (45) - au lieu de savoir uniquement demander de 1'argent. II a pour 

ccla acquis non seulement des bases en finances, mais aussi des connaissances en 

droit et gestion culturels (46). 

? - 2 - 3 - 2 Le_Royaume_Uni 

Au Royaume Uni, 1'experience de FEA est ancienne et remonte au début des années 60. 

n y a 25 ans, les directeurs de theatres de Londres créaient un cours d'apprentis- 

sage de la profession d'"administrator", avec des visites de théatres, conférences, etc. 

X Cf liste dos abrévintiens 



Avec Ic développement des subventions, 1'Arts' Council lui-même ayant considéré qi 

la formation au management devait être développée, ce type de formation s'est fai 

d'abord dans des "polytechnics", a 1'intérieur de leur "business school". Le systi 

universitaire, de son cöté, ne suivra pas la même démarche, et City University of 

London créera un "Center for Arts and Related Studies" ad hoe pour dispenser des 1 

mations en GA. Le système était alors moins influence par les USA, bien que City 

University, par exemple, entretienne plutot des contacts avec les USA qu'avec l'Ei 

La formation n'en est pas moins originale et depuis la publication par 1'Arts'Coun 

en 1972, de 1'ouvrage "Training arts management", la FGA est en expansion. II exis 

actuellement de nombreuses universités a vouloir créer des cours d'"Arts Managemen 

OU a avoir déposé des demandes de création de cursus. II faut cependant apporter u 

précision fondamentale. Au Royaume Uni, 1'Arts Management doit être considéré dans 

une conception large de développement du management en général : il existe ainsi d 

formations de "managers of arts hall", des formations de "managers of leisure comp 

de "managers of sports, par'xs and spaces", etc... organisées par 1'ILAM (Institute 

Leisure and Amenity Management). 

En ce qui ccncerne 1'AA proprement dite, Sheffield City Polytechnic projette la cr> 

tion d'un BA (niveau de la licence frangaise) en administration publique ; 1'Instil 

d'éducation de 1'université de Hull propose un cours sur 1'organisation ou le "mani 

gement of arts in education" ; il y a même des cours de "management" de petites en- 

treprises qui peuvent intéressen des compagnies et des petites entreprises de spec- 

tacles ; "the Polytechnic of Central London" veut lancer un programme court d'AA pc 

minorités ethniques, etc... 

Les deux sections de formation - FGA et FASC- sont done envisagées. Mais c'est sur 
it ' 

tout la FC qui intéresse 1'Arts'Council, et 1a prédominance est nette pour les cy- 

cles courts. A coté de ses sessions et de ses cours professionnels qui sont des for 

mations courtes. City University a un large programme. File propose un "MA (Master 

Art) in Arts Administration" a temps partiel (47) sur deux années, un "MA in Arts 

Management in Education" et un "MA in Librarianship and Arts Administration" (48). 

Seul le "Diploma (d'université) in Arts Administration" - organisé avec 1'Arts' 

Council - iraplique une formation complete sur une année. 

La géographie actuelle de 1'AA au Royaume Uni est a peu pres la suivante : City Uni 

versity of London, Leicester Polytechnics (formations courtes au sein de la School 

Expressive Arts), Wearwick, la Business School de 1'Université de Durham (Master of 

Science Degree in Arts Management), enfin 1'Université de Stirling. II y a aussi de 

établissements oü 1'enseignement de 1'AA se réduit a un cours, comme par exemple au 

t Cf liste des abréviations 



"Laban Centre for Movement and Dance" du Goldsmith' College de I'Universite de Londres 

ou dans plusieurs Polytechnics (49). Nous espérons être de cette fagon assez complets 

Dans le secteur médiatique, il faut noter 1'existence d'un Institut Européen de Commu- 

nication qui, au sein de I'Universite de Manchester, développe essentiellement des 

activites de recherche, d'information et de conseil, et envisage a terme la creation 

d'un département de formation. On trouve ailleurs des "sections medias", mais il 

s'agit le plus souvent de formations techniques de télévision (dans les écoles d'art 

par exemple), de cours sur la théorie du cinéma et de la télévision (a Polytechnic 

of Central London, il y a un cursus de "media studies" de 3 ans recouvrant les divers 

secteurs médiatiques : journalisme, télévision, etc...). 

Uous remarquerons qu'aux débuts de la FGA, les dirigeants des industries culturelles, 

les "administrateurs" en fonction et formés sur le tas, enfin les artistes eux-mêmes 

ont été tres conservateurs vis a vis de 1'enseignement d'"Arts Management". Le refus 

des artistes provcnait de la crainte que le management décide de tout ; les adminis- 

trateurs critiquaient 1'insuffisance de la formation au Royaume Uni... Lentement, 

les comportements ont su évoluer. Après 1'échec de la création d'un "Institute of 

Arts Administrators", on se dirige actuelleraent vers d'autres formes de defense de 

la profession (projet de "forum"...). 

II n'en demeurc pas moins une certaine difficulté a trouver un emploi quand on a un 
r 

"MA degree in Arts Administration". Cette formation subit en effet principalement la 

critique de former des théöriciens n'ayant pas d'expérience. Comme le National Coun- 

cil of Drama Training (50), le "forum" pourrait réunir autour d'une mime table (51) 

les meilleurs représentants des cursus d'Arts Administration, ceux des syndicats d'ar- 

tistes (Equity) et des directeurs de theatres et soulever ces problèmes. 

p - 2 - 3 - 3 Ea_France 

"Le développement sans précédent de la politique culturelle nationale, régionale et 

locale, son élargissement a de nouveaux secteurs de la vie sociale ont rendu néces- 

saire la mise en oeuvre d'une politique de formation destinée a tous ceux qui déci- 

dent, con^oivent ou réalisent des projets, des activités culturelles et artistiques 

a 1‘échelle d'un équipement, d'un organisme culturel municipal, départemental ou ré- 

gional" (52)... 

Le projet frangais de FAA, tel qu'il est ainsi exprimé, est quasi-exhaustif puisqu'il 

veut embrasser la formation culturelle des décideurs, des concepteurs ou realisateurs, 



a propos de projets culturels ou d'équipements a gérer, que 1'activité se place au 

niveau "municipal, départemental ou regional" mais aussi national, voire internati 

nal. Le dessein est ambitieux, et effectivement depuis 1982, Ie ministère de la Cu 

ture développe une politique de formation de responsables culturels confiée a une 

"celluie formation" au sein de sa’direction du développement culturel. De multiple' 

initiatives ont été prises avec d'autres parties prenantes pour permettre aux respt 

sables culturels les plus divers "d'appréhender les dimensions contemporaines de 1; 

vie culturelle". En ce qui concerne la formation professionnelle de longue durée, 

ministère de la Culture n'a pas voulu créer de diplomes propres et les agréments or 

du être recherchés auprès du ministère de 1'Education Nationale. 

A - Opérationsde formation è initiative publique 

Les opérations de formation, ayant pour origine - ou ayant été effectuées avec 

la collaboration du ministère de la Culture et des directions régionales des Affair 

Culturelles - sont les plus norabreuses. A partir de moyens importants et d'une orga 

nisation spécifique, la politique de formation do la direction du développement cul 

turel a été active. Directement ou indirectement, elle s'est préoccupée de formatie 

professionnelle de responsables d'institutions culturelles, de formation des élus 

territoriaux, de formation des agents des collectivités territoriales avec le Centr 

de Formation des Personnels Communaux (FASC), de mise en place de sessions portant 

sur des expériences étrangères confrontées avec ce qui se fait en France (53), etc. 

En matière de FC longue, 1'ATAC (Association Technique pour 1'Action Culturelli 

est chargée de former des "cadres culturels" (54) devant exercer des responsabi1ité‘ 

au sein de "projets artistiques et culturels". Elle offre aussi des stages de forma- 

tion permanente et un cycle de formation-recherche (55). 

Le Centre National de Formation d'Avignon-de son cóté vise la formation de res- 

ponsables de la "direction de projets culturels de haut niveau, qu'il s'agisse des 

grands projets nationaux ou régionaux ou de nouveaux réseaux culturels" (centres d' 

art plastique, centres de recherche musicale, villes cablées....). II a"pour object! 

de préparer 14 stagiaires a diriger un projet artistique ou culturel" (56) qui ulté- 

rieurement sera réalisé avec 1'aide financière du ministère. Nous décrirons le "di- 

recteur de projets" - par rapport au cadre culturel par exemple - comme quelqu'un 

capable de définir un projet artistique global dans un domaine et dans un contexte 

précis, qui soit aussi capable de réunir les moyens (humains, techniques, administra 

tifs et d'équipenients) pour mener a bien un tel projet. II ne lui est pas précisémen 

demandé d'avoir la compétence de 1'"administrateur (ou du cadre) culturel", mais 

d'etre de fagon compléte un "administrateur de production (ou de programme dans le 

sens américain) et d'etre un homme de relation". La formation a Avignon est en grand 



partie individualisée (57), avec cependant une partie théorique ccamiune (séminaires 

communs). La validation de la formation par Ie ministère de 1'Education Nationale se 
HL 

fera sous forme d'un DESS (58) appelé "direction de projets culturels, politiques 

culturelles". 

Le ministère de la Culture a suscité d'autfes organismes. L'Association d'Aide 

a la Gestion des Entreprises Culturelles (AGEC) et les ATEC organisent aux niveaux 

national et regional des "stages de formation a 1'administration et a la gestion pour 

les responsables de petites entreprises culturelles" (59). Leurs roles sont aussi de 

conseil (juridique, social...), d'analyse (diagnostic de projets culturels...), d'o- 

rientation pour la mise en place d'outils de gestion adaptés aux structures de 1'en- 

treprise. La mission de 1'AGEC est aussi d'organiser un marché ("bourse") de 1'emploi 

culturel et de réaliser des études se rapportant a 1'administration et a la gestion 

des entreprises culturelles. 

11 existe aussi d'autres formations, dont plusieurs sont rattachées au ministère 

de 1'Education Nationale. Certaines existent depuis longtemps : brevet de teclinicien 

supérieur de 1‘Ecole Nationale Supérieure des Arts et Techniques du Theatre (ENSATT), 

enseignement d'administration théatrale des universités de Paris III, de Manterre, 

etc... D'autres formations sont en projet : DESS de EGA de 1'université de Paris-Dau- 

pliinc par exeniple. L'AFDAS de son cöté propose des stages de gestion (FC). La nouvel- 

le éccle de chanteurs (60) dispense un enseignement sur la nature du droit d'auteur 

et les structures juridiqiies et économiques du métier... 

Pour la FASC, 1'université de Reims présente depuis un an un "DESS de prepara- 

tion a 1'administration territoriale" avec une option culture. Avec le Centre de For- 

mation des Personnels Conimunaux (CFPC) qui présente des sessions - nationales et ré- 

gioriales - sur la politique culturelle, ces deux institutions offrent une formation 

specifique destinée aux agents des collectivités territoriales pour qu'ils soient 

iiic-ux a même d'éclairer les choix culturels des élus. Quant aux élus territoriaux, 

le ministère de la Culture leur accorde priorité pour les actions de formation, de 

sénsibilisation, de formation concernant les differences dimensions et conditions de 

la vie culturelle et artistique". 

B - ForiTiatioris d'initiative privée 

II est remarquable de constater un goGt de plus en plus prononcé de la part 

d'dtudiants d'éccles supérieures pour les questions de gestion culturelle. Ainsi, 

des écoles de commerce dispensent des enseignements d'économie de la culture, sinon 

- ?/l - 

t Cf 1iste des abréviations 



d'administration d'art. A NEC, les stages effectues dans des organismes culturels et 

les mémoires portant sur des themes culturels sont en nombre croissant etc... 

II faut enfin noter 1'existence d'une association privée, le GANPAS, qui fournit 

des services de gestion administrative essentiellement aux compagnies de spectacles, 

c'est-a-dire aux petites entreprises. Le "Groupement d'Associations Nationales pour 

la Promotion et 1 'Aide aux Spectacles" se propose de conseiller et d'aider les com- 

pagnies qui n'ont pas les moyens financiers d'assurer 1'administration de leurs acti- 

vites et creations. II peut conseiller, élaborer ou rédiger les dossiers de subven- 

tions ou de financement, préparer les budgets previsionnels de spectaclesou de tour- 

nées... L'objet du GANPAS est de "libérer les compagnies de leurs problemes adminis- 

tratifs".Il a aussi une petite activite de formation, et organise depuis quelques 

annees des "forums" qui constituent une sorte de MIDEM du SV. 

t Cf liste des abreviations 



I ^?cme I’ART 1J_^PRINCIFES FT PROPOSITIORS D'ORGANISATIQN ~] 

REMARQUES INTRODUCTIVES AUX CHAPITRES 3 ET 4 

Los deux □ rands axes politiques : incitation et. creation, d.'institutions 

Solon les tormes du mandat confié par la Commission, il s'agit d'"inciter une ou 

plusieurs universites des pays de la Communaute a offrir un enseignement de 1'adminis- 

tration du SV". Or, comme nous 1'avons vu au chapitre précédent, de tels programmes 

existent déja dans plusieurs Etats-membres, et 1'on trouve une tres grande dispersion 

^ et des disparites - dans les formes et 1'organisation nationales. 

Notre probleme sous 1'angle européen se deplace alors ; il s'agit d'inciter des 

cursus nationaux existants - et a venir - a une certaine harmonisation - ou a une coor- 

dination - afin que puissc être créée une structure partielle de programmes européens 

permettant des échanges ou des collaborations. Cette question essentielle est traitée 

au cours des chapitres 3 et surtout 4. Elle se trouve synthétiséc dans le tableau de 1; 

page suivante et correspond a une politique d'incitation des instances communautaires 

vis ê vis dos secteurs d'enseignements nationaux qui desirent - partiellement au meins 

s'européaniser. Une politique d'incitation peut aboutir a creer une structure viable 

a partir d'un ou de plusieurs centres existants pour creer un enseignement global et 

coherent OLI la problematiqCTfe fondamentale soit une formation européenne. 

On peut aussi - en sc plagant a un niveau communautaire - imaginer une politique 

de creation qui envisage la mise en place de structures nouvelles en créant une ins- 

titution ex nihilo, par exemple un institut européen de EGA (du SV). A la difference 

de la politique d'incitation qui ne fait que suivre et faire naitre des efforts na- 

tionaux et/ou pluri-nationaux, il s'agirait dans ce cas d'une volonte, d'une reflexion 

^ d'un montage d'origine intergouvernementale ou bien communautaire. La construction 

d'une FI européenne concernant le SV doit être envisagée a terme et comme le resultat 

d'un processus. Le tableau suivant donne quelques indications générales : 



Creation a terme - au niveau de la CEE - d'institutions concernant la FAA 

Environnement de la FAA 
Action d'initiative 

communautaire ou 
intergouvernementale 

FC européennes 

- Centre europeen de recherche 

^ 1'AA (-SV) 

- Bureau d'information et de 

documentation sur le SV 

en Europe 

- FI de gestion européen- 

nes (Institut Européen 

de Spectacle Vivant) 

- Seminaires européens 

pour administrateurs 

de services culturels 

- FF en AA européen 

On y trouve les differentes fonctions - de recherche, d'information et de documen- 

tation, etc... - en matiere d'AA que 1'on doit concevoir au niveau européen. Ces fonc- 

tions sont aussi nécessaires au developpement de la FASC aux niveaux national et europeen 

Les "seminaires européens pour administrateurs des services culturels" pourraient consti- 

tuer un pole pcsitif d'oii partiraient les idees et les actions en vue d'un approfondisse- 

ment de 1'action communautaire. La FF europeenne serait un autre point d'appui pour 1'ac- 

centuation d'unr. culture commune, etc... Ce tableau demontre 1'utilité de la creation de 

nouvelles institutions européennes. Nous traiterons de’ ces points dans les chapitres 3 

4. 



Tableau des actions possibles a court terme 

{Pour les sigles et abreviations, se reporter a la table correspondante, page II) 

Formations Rationales 

Pilici'es natlonales de FGA du SV 

.^^■ystsme universitaire 

2 - Enseignement professioneel 

FASC nationaux (option SV) 

Formation de personnels des collectivites 

publiques a 1'administration du SV 

Enseignanients courts 

- Cours ponctuels de FAA 

- FC {seminal res, ...) , 

Objectifs 

- Formation (FI, FC, ...) 

- Recherche (3eme c\:le, ...) 

Actions d'incitation de la GA européenne 

A . Européanisation de formations natlonales 

1 - Filieres de qestion-droit 

Introduire une section européenne, puis mettre 

en place une option SV 

2 - Filieres d'art-lettres 

Introduire une section gestion, puis mettre en 

place une option européenne 

3 •• Centres d'études europëennes 

Développer, au niveau gestion, une option SV 

B . Actions d'incitation au niveau communautaire 

1 - FC pour professionnels en activitë 

Séminaires et sessions européennes 

2 - "Programmes commons d'études" (PCE) 

Mise en relation d'universités européennes afin 

de créer - partiellement - un début de FGA eu- 

ropéenne. 

Objectifs 

- Sensibilisation a la gestion internationale 

du SV et aux problèmes artistiques européens. 

Niveau d'ëtudes universitaires 

- "Dac + 4 années" (fin 2èmc cycle d'études supérieures universitaires) 
OU bien 

- "Bac + 5 années" (3ème cycle d'études supérieures universitaires) 



CHAPITRE 3 - Principes d'une FAA du "spectacle vivant" au niveau des Etats-membres 

et de la Cominunauté Europdenne 

Notre projet ne consiste pas a dire comment peut-étre créée une excellente FAA 

dans Ie cadre de chaque Etat-membre.'La question générale de la formation de gestion- 

naires en art pour les différentes institutions du SV - théatres, opéras, festivals, 

ballets, formations musicales essentiellement - a 1'intérieur de 1' Etat-membre reste 

du ressort des ministères nationaux de la Culture et de 1'Education Nationale. Dans 

Ie chapitre précédent, nous avons vu la difference importante de structures selon les 

Etats-membres entre les systèmes d'éducation en AA, et nous pensons que cette diffé- 

renciation dcit être préservée. 

11 n'en va pas de même de la question particuliere concernant 1' introduction de 

préoccupations européennes dans les cursus nationaux afin de sensibiliser des la fin 

de la FI les futurs gestionnaires d'institutions nationales a la dimension culturelle 

de 1'Europe, qu'il s'agisse des themes, des styles et des écoles en Europe, qu'il 

s'agisse des publics, des travailleurs culturels du SV (artistes-interprètes, metteur' 

en scène, techniciens et administratifs du spectacle, etc...), des producteurs et des 

impresarii, etc ... 

Nous verrons cette question importante , mais aussi les caractères d'une FI for- 

mant des gestionnaires d'art de niveau européen. Ce point ne peut constituer qu'un 

projet a terme étant donné Ie manque d'enseignants capables actuellement de traiter 

de disciplines spécialisées se rapportant au SV et dans leur dimension communautaire. 

11 faudra - pour se doter d'un corps enseignant spécifique - soulever Ie problème de 

la formation de formateurs (FF) et envisager la.-constitution de séminaires de forma- 

tion. 

Par ailleurs, des séminaires européens de FC s'adressant a des professionnels er. 

activité se révèleront trés utiles car il y a une urgence certaine - dans 1'interval 1 

de temps nécessaire a la constitution d'un système de FI doté d'enseignements acquéra 

la connaissance et 1'approche européenne des choses - de répondre a un réel besom a- 

lors qu'unedemande potentielle de la part des gestionnaires d'art existe. 11 est urge 

d'y répondre a une époque de mutation accélérée des techniques et des événements, des 

connaissances et des sensibilités. 

Dans ce chapitre, nous posons des principes et faisons des propositions sur les 

structures d'enseignement, sans tenir compte de ce qui est "réalisé" ou prévu au nivec 



institutionnel , et sans entrer non plus dans les propositions concretes d'action. 

{Ce sera 1'objet du chapitre 4). La difficulté provient des differences entre les 

multiples options du gestionnaire d'art selon les Etats, les institutions de SV, les 

fagons de travail Ier, etc... De même, les conceptions évoluent dans Ie temps, en un 

même lieu, dans un même Etat-membre par exemple. 

Aussi faut-il être précis : notre propos est d'abord de dresser des principes de 

connaissance en vue d'une formation visant a réaliser les grands principes de la Com- 

munauté ; développement des échanges artistiques(61), mobilité des travailleurs cul- 

turcls, amelioration de leur situation sociale, accroissement des coproductions vivan- 

tes et dans la foulée alimentation d'une industrie européenne des programmes, émula- 

tion (62) dans Ie cadre d'un SV europeen créatif et de qualité internationale. 

n n'existe pas a ce jour, dans les établissements de la CEE, d'enseignements de 

gostion du SV selon une approche européenne. Seule la City University de Londres pro- 

pose en option un cours sur Ie théatre en Europe (63). II existe certes des projets - 

tel celui de G. Strehler d'une école européenne de théatre a Milan - mals peu nonibreux 

et qui ne sont qu'au stade de la prefiguration. II n'y aura incitation efficace a 

l'enseignement sur de tels sujets que s'il existe la volonté de développer une Eur-opc 

d'j SV CU les échanges, les recherches artistiques etc... sauront être de plus en plus 

nornbi’cux. 

3_- i Approches sur la fagon dont certains cursus nationaux poui'raient iritégrer dans 

leur système de formation initiale (EI) un enseiqnement de EGA totalement ou 

partieIlement europeen 

Presentation du problème 

1 . Cette integration peut être partielle ou engager la quasi-totalité d'un cursus. 

Elle peut être ponctuelle, ou coherente si elle s'inscrit dans un environnement qui 

lui corresponde d'une certaine fagon. 

Si 1'on prend 1'exemple du tableau de la page 28 - colonne droite (64), 1'integra- 

tion peut se faire a 1'intérieur (ou a partir) de diverses institutions universitaires 

d'onseignement : par exemple les facultc's de gestion, d'économie, de droit (65) cu de 

lettres (66), ou les centres d'études théatrales et autres instituts d'arts du specta- 

cle (67). Ceci peut encore se faire dans Ie cadre d'institutions d'enseignement euro- 

peen (centres universitaires ou instituts d'études européennes a dominante juridique 

OU économique), mais nous n'avons aucun exemple de ce type a citer (68)... Cela pour- 

■?n 



rail pourtant être un moyen d'europeaniser la FGA au niveau du second cycle et 

drait mobiliser un centre dynamique qui accepte de risquer une partie de ses en- 

ments sur le SV europeen (cf tableau page 28, colonne droite, & A3). 

Si 1'on reprend le probleme général, une ou quelques "grosses" universités 

péennes (69) pourraient mettre en oeuvre une FGA du SV ou 1'aspect europeen ser; 

borde partiellement en fin de second cycle sous 1'angle de quelques spécialités 

diques, historiques, économiques...), a travers un enseignement d'option et des 

cherches correspondentes. Dans ces diverses universités, les enseignements et le 

cherches accumulées pourraient regrouper d'abord un embryon - puis progressiveme 

groupe - d'enseignants-chercheurs spécialisés sur le SV européen et dont le manq 

se faire immédiatement sentir lorsque nous aborderons la question ri'un cursus eu 

complet et cohérent (70). 

2 . Nous pouvons aussi imaginer un schéma prenant en compte d'autres bases de d 

éventuels ; écoles de commerce ou de gestion, écoles professionnelles de théatre 

d'art, "business schools", etc... Nous savons que toutes ces possibilités existe; 

nous en avons montré dans le chapitre 2 des exemples concrets - mais nous préfén 

pour 1'instant rester dans la liqne du "mandat" qui nous a été assignée et dévelc 

nos réflexions dans un cadre essentiellement {mais pas uniquement) universitaire 

3 . Nous allons d'abord considérer des distinctions fondamentales dans les fagoi 

d'approcher la FGA. Ensuite il nous faudra situer les FGA nationales par rapport 

systèrne universitaire et schématiser les problèmes et les solutions possibles au 

de 1'Ftat-membre. Enfin, nous envisagerons quelques aspects de la pédagogie des c 

nationaux. Ceux-ci pourraient éventuellement être dotés d'une option européenne c 

fin de cursus - notamment si la FGA était prise en charge par un centre universü 

d'études européennes... 

3-1-2 Distinction de base 

Les besüins et demandes en FGA doivent d'abord s'adapter a la situation dc c 

Etat-niembre. On peut cependant observer deux grands rameaux dans les families eur 

nes et américaine. L'un s'inscrit dans une formation d'origine littéraire ou par: 

trale (para-musicale aussi, etc...) et se distingue de la formation sur le tas oi. 

formation complémentaire (FC) parcequ'il y a eu acte théorique par une formation 

mique a travers un enseignement. L'autre rameau est d'origine juridico-économique 

correspond a une formation en "gestion" ou en "administration". 



II noub semble recommandé aux Etats-membres d'aménager ces deux filières de for- 

mations afin qu'elles deviennerit un moyen d'orienter les fonnés vers la EGA ou la FASC 

II est d'autre part important que la direction artistique des "Grandes Maisons" puisse 

choisir pormi un "littéraire", un "gestionnaire" ou un "administrateur de services 

cultiirels", la personnalité idoine que requiert selon elle la bonne marche de 1'entre- 

prise. 

De quel type d'administration d'entreprise s'agit-il ? S'agit-il d'administrer un 

établissement d'art dans des conditions plus ou moins déterminées de lieu, de durée , 

de public, de themes , de structures de travail, etc..., en fonction d'une sorte de ca- 

hier de charges que s'impose ou qui est imposé a la direction artistique sur une pério- 

de de temps pendant laquelle il est possible de distinguer au moins une gestion de fonc- 

tioniieirenf et une gestion de creation (71) ? Nous parlerons en ce cas d'"exploitation" 

d'un organisme de spectacles pour laquelle un certain type de FAA est requis pour gérer 

Ie mieux possible une "structure" selon certaines regies de jeu connues et en vue dc 

pemettre a la direction artistique d'atteindre les buts fixes. Bien qu'en période de 

mutation gèncralisée, cette forme de gestion est critiquée et/ou s'effrite. File ne 

s'en distingue pas moins par essence de la "gestion par projet" et pourrait s'intégrer 

dans Ie concept - honni dans 1'art europeen - de "management", 1'administrateur néri- 

tanl alors 1a oualité de "manager". 

Dans la "gestion par^projet", la notion de "durée" de la direction artistique 

s'estompe devant celle du "temps" du projet. La durée de la "structure" n'est plus une 

donnée déterminante. Le travail et la création au contraire se concentrent autour du 

projet. Du point de vue de 1'analyse socio-économique, c'est le terme (fort) d'"entre- 

preneur" qui correspond le mieux a la situation oü une "firm" (72) est mise sur uied 

pour le temps d'un projet dont la durée est aléatoire (77 bis : cf chap. 2,France,Avignon 

11 ne faut pas a partir de la considérer que c'est le risque - seul et total - 

qui f.ait la frontiers entre le manager et 1'entrepreneur, car dans la gestion d'un é- 

tablissement artistique,, il faut aussi faire preuve de sens du risque. La vraie dis- 

tinction est que dans le premier cas, il n'y a pas de difference "de nature" entre la 

direction artistique "managériale" et la direction administrative (et se' bureaux). 

Alors que dans le second cas, il y a un continuum, une éccute respective et une commu- 

nication dialect ique entre la direction artistique et la direction administrative. 

Nous persons qu' i 1 est errone de considérer cette distinction comme inutile ou irréa- 

liste - ou encore d'affirmer que 1'une ou 1'autre des deux situations est fallacieuse. 

Dans cette étude, nous considérons deux approch-;s - celle de 1' admini strateur manage- 



rial et celle de 1'entrepreneur - car nous croyons que s'il est possible de former ur 

manager (ce mot étant pris dans le sens positif que nous lui reconnaissons), il n'est 

pas illusoire de penser que 1'on peut aider a se former de futurs "entrepreneurs". 

3-1-3 Place dans le systfeme universitaire des FGA nationales 

II nous semble que le systeme universitaire est habilité a se lancer positivemen 

dans la formation des administrateurs d'art. Cependant le risque existe de former des 

personnes qui soient un jour tentées par le vice bureaucratique. Centre cette eventua 

lite, nous devons conseiller fortement d'incorporer le moins possible la FGA dans 

^'institution universitaire. Entre 1'intégration totale et 1'autonomie, les voies de 

1'"association"(ou de 1'"affi1iation")a une université (73) sont la solution la plus 

ndéquate pour empêcher efficacement la FGA de se laisser attirer ou dominer par la 

business school ou par la faculté de gestion. La FGA - non intégrée - aura des pro- 

grammes ainsi structurellement plus libres, permettant notamment d'assez fortes doses 

de formation pratique que 1'établissement universitaire - scientifique ("scholar")par 

definition - ne saurait supporter qu'a quantité insignifiante. Enfin le rapprochement 

libre et dense avec un ou plusieurs équipements artistiques devenant facile a ope>~er, 

cela permettra a la partie pratique du cursus d'etre plus profondément ancrée dans ce 

réalités artistiques qu'un gestionnaire d'art doit avant tout connaTtre et valoriser. 

3-1-4 Aspects pëdagogiqucs généraux 

Le schéma de la page suivante reprend certains principes que nous venons d'énono 

II doit toutefois être interprété avec precaution et ne veut surtout pas signifier qu 

une reflexion autour de la moyenne d'une ou de plusieurs situations nationales saurai' 

dicter précisément co qui doit être fait au nivé^au des Ftats-membres pour élaborer uni 

pGA valable. Précisons notre propos. 

Si nous considérons, par exemple, que la formation professionnelle spécialisée a 

laquelle nous attachons notre analyse - la FGA - peut se situer au niveau d'études 

"baccalauréat + 4 années ", cela n'est en fait qu'une proposition signifiant que la 

specialisation doit se situer de preference au niveau du second cycle et en fin de cut 

sus universitaire pour le niveau "problèmatique nationale", au niveau du troisième cy- 

cle universitaire pour le niveau "problèmatique europeen". Ceci n'implique pas un jug( 

ment de valeur contre des formations nationales originales - par exemple cette format! 

d'administrateurs sur 3 années après la propédeutique organisée aux Pays-Bas par 1'uni 

versité de Groningue. Nous sommes absolument opposes a ce qui freine la diversité, la 

la recherche, la plasticité par rapport aux structures et a 1'identité nationales. Le 

schéma de la page suivante n'est qu'indicatif !... 
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Par centre, nous pouvons dire - de fagon tres générale - que les étudiantf 

més de "Bac + 4" devraient pouvoir s'inscrire dans telle option - a condition c 

des connaissances , une sensibilité et une action concrete artistiques a leur ac 

L'origine(et la formation)scientifique des étudiants européens peut être divers 

suffit d'une mise a niveau qui se fasse par formations cornplémentaires croisées 

afin que les équivalences jouent. L'accès a de tels cursus peut alors se faire 

sage devant un jury et présentation d'un dossier. 

3-1-5 Des F6A nationales dans 1'axe d'une formation européenne de complémei 

Nous restons ainsi dans notre fonction qui reste d'émettre des propositior 

vue d'une harmonisation ou d'une certaine coordination. Si nous ne faisions pas 

propositions, nous resterions dans une neutralité négative blamable. Ainsi, Ie t 

de la page 36 n'est qu'un exemple de programme de FGA nationale pour Ie niveau " 

(ou "Bac + 5"...). Nous plagant dans 1'hypothese du schéma de cette p. 34. Ie sc 

limite a fournir les principales structures et données qui perinettraient (75) ; 

- soit de construire dans quelques universités un niveau de FGA européen grace a 

FGA nationales dans 1'axe d'une FGA européenne (cf Ie & 3 - 2 - 1). La fonction t 

bleau de la page 36 serait ainsi de faciliter la mise en jeu de procédures europc 

d'équivalences en servant plus ou moins de référentiel, 

- soit de permettre la mise en place inter-étatique ou communautaire de diplomes 

borés en commun et assurant un certain niveau d'unité de formation, d'échange et 

communication (& 3 - 2 - 1). 

- de toute fagon , les programmes devraient être discutés internationalement. Pour 

il faudrait partir de propositions plus générales que celles qui sont proposées.i. 

(tableau p. 36 notamment) , afin de permettre' une discussion élargie. 

3-2 Statut d'une formation initiale (FI) de GA de niveau européen 

3-2-1 Place de cette formation au sein d'ün système universitaire et en conti 

d'une OU de plusieurs FGA nationales (cf schémas de la page 34, lignes 

+ 5" : 1iqnes 51 a 54) 

Nous nous plagons ici dans Ie cadre de la FI en GA au sein d'un système qui e 

universitaire. Avant d'entrer dans Ie détail des disciplines ou de 1'organisation, 

nous faut faire quelques remarques : 

* Cf liste des abréviations 



,OUc • LxeiiliJie üe programiie de t-PA nationale au niveau “Bac + A' ^ou 'tsac ^ b') 

■ fll Forination h la gestirn appliquée a la GA dans Ie cadre de 1'Etat-membre 

a . 

b . 

- Apprnfondissement de la formation générale de base (niveau "Bac + 4/"Bac + 5"). 
II s'agit de certains cours fondamentaux qui constituent un tronc commun normal avec 
les auties options au cours de la 4ème/5ëme année d'enseignement supérieur. 

- Application oes matières de base a la gestion d'un établissement de SV. 

- Principes d'administration ; constitution, organisation, production, exploitation, 
fiscalité d'une entreprise de SV. 

- I’rogrammation de la production artistique. 

- Principes de gestion : besoins, ressources, prévisions financières, controle des 
budgets, trésorerie. 

- Sociologie des organisations. Comportements directionnels. 

!- Relations humaines et relations de travail dans les établissements de SV. 

j- Principes de comptabi1ité des entreprises de SV. 
|- Statistiques et méthodes de calculs en matière culturelle. 

I- Stratégie de 1'entreprise de SV : marketing, publicité, relations publiques, etc... 
I 

Informatique appliquée au SV. 

Gestion des établissements sans but lucratif. 
I 

c 

I 

Matières spécifiques 

- Cours théoriques. 

- Syslèmes et structures des arts du spectacle (SV et SF). 

- Fconomie de la culture : la culture dans 1'économie générale ; 
macro-économie. 

- Fconomie de 1'audiovisuel. 

- Sorio-économie de la communication. 

- Droit d'auteur, droit social, droit des contrats dans Ie SV. 

- Gestion de la création et de 1'innovation. 

- Recherche de financements. 

- Histoire des arts du spectacle. Anthrophologie culturelle. 

- Technologie du SV et esthétique. 

- Politique culturelle aux niveaux de 1'Ftat, de la région et de 

- Sociologie dos publics. 

r.icro-économie 

la commune. 

et 

d . - Formation en alternanco éventuel lenient. 

- Stages pratiques, visites, etc... d'établissements de SV. 
redaction d'un ni.^moire. Tutorat en vue de la 



II faut d'abord comprendre qu'a ce niveau europeen, toute la formation doit 

internationalisee dans sa base problematique : les etudiants en "premiere formati 

(FI), les enseignants, les méthodes et les themes d'enseignements (cours, confére 

études de cas, etc...), la recherche, les stages, la documentation, etc... Cette 

tude d'esprit est encore pe'u dévêloppée et demandera un effort spécifique - plus 

moins difficile a créer selon les universités. 

Comme 1'indique Ie schéma de la page 34, (ligne 53), Ie choix des matières dt 

spécialités correspondant a la gestion d'un type précis d'établissement - theatre, 

orchestre, opéra ou ballet - doit s'avérer nécessaire a ce niveau élevé d'études. 

peut y avoir aussi - pour des raisons bien concretes - une plus ou moins grande sp 

cialisation du cursus au niveau des matières selon 1'université, au niveau de 1'Et 

menibre pris comme champ d'étude particulier... La proximité d'un ou de plusieurs t 
d'équipements de SV a vocation internationale -done européenne - sera un critère 

darnental du bon fonctionnement de la partie "formation en alternance” (ligne 53-g 

schéma de la p.34). 

La durée de la formation pourrait être de 2 semestres complets - ou bien d'un 

semestre de mise a niveau et de 2 semestres complets. Nous décrirons en détail un c 

tenu possible et des méthodes pour eet enseignement dans Ie paragraphe 3 - 2 - 2 (o 

1action „ne se passé d'ailleurs plus en milieu universitaire) II nous faut >'emarqu 

qu'une FGA européenne au sein d'un ou de plusieurs systèmes universitaires nationau 

pourrait avoir a supporter quelques rigidités et contradictions d'ordre académique 

pédagogique, d'ordre juridique et administratif, d'ordre financier ou de personnel 

(administration, enseignement...). Aussi nous allons rnaintenant envisager la solutie 

de 1'institut europeen du SV, associé a une université mais se développar.t de fa^on 

autonome par rapport aux structures universita.ires. 

3-2-2 Statut d'une FGA européenne non intéqrée a des structures universitaires 

L'integration dans un ensemble universitaire étanl Ie degré d'incorporation Ie 

plus élevé, nous pouvons d'abord imaginer des types de FGA européenne relies mais no 

intégrés totalement aux structures universitaires. On peut ainsi considérer 1'évent 

alité d'une convention liant 1' institution de FGA a une (des) universitp(s) europ'=en 

ne(s) (76). Pour rester dans une certaine logique, ce système d'association ou d'aff 

liation implique alors certaines restrictions a 1'autonomie, notamment quant aux règ' 

du rccrutement des étudiants, quant a la part et a 1'organisation de la formation pr< 

tique et professionnelIe dans la formation globale, quant aux modalités de la formati 

en alternance, quant aux regies de diplomat ion, aux modes de gestion de 1' institution 

etc.. . 



Ün peut a 1'oppose iniaginer 1'autonomie absolue pour 1 ' institution de formation 

européenne, c'est-a-dire 1'absence totale de lien avec un (des) systènie(s) universi- 

taire(s) européen(s), avec ce que cela implique comme degré de liberté, comme poten- 

tiel d'accentuation de la professionalité et de la concrétisation du cursus. L'insti- 

tution devra vivre alors, soit de subventions européennes ou rationales ( et el Ie sera 

en ce cas de droit public ) soit de donations et autres subventions privées, soit selon 

un système mixte alliant les deux situations. 

Pour clarifier Ie langage et a cause de statuts variables, nous parlerons d'un 

"institut" (lié de fagon lache ou totalement indépendant du système universitaire) de 

TGA europeen dans Ie cas de non integration, et d'un "établissement universitaire" de 

fGA dans Ie cas d'integration au système universitaire vise par Ie paragraphe 3 - ? -1. 

Le point essentiel est que "1'institut europeen de FGA" corrcsponcèa une idéé pratica- 

blc d'autonomie qui s'adapte de la meilleure fagon a une formation dont la finalité est 

d'unc part professionnelle et appliquée, et d'autre part artistique - ce qui requiert 

une démarche plus libre et spécifique qu'en d'autres matières (scientifiques par exem- 

ple). 

La creation d'un tel "institut" est subordonnée a 1'existence de formateurs prêts 

a enseigner certaines disciplines dans leur dimension européenne et dans une perspec- 

tive internationale. Cela signifie done que, si 1'on choisit 1'exeniple d'une matière 

juridique comme les droits d'auteur, il existe présentement un (des) enseignsrit(s) 

c.=‘,pahle(s) d'effectuer un cours de plusieur s semaines a 1 ' "institut", en considérant 

- de fagon comparative et constructive - les droits différents des auteurs dans les 

pays de la Communauté, et éventuel1ement de comparer cette situation a cello des USA 

OU a d'autres pays importants pour la matière traitée. 

De tels enseignants-cherclieurs comparativistes existent-i Is actuellement dans les 

différentes matières a enseigner a 1'"institut" ? Et, si la réponse est affirmative 

(par un grand hasard !),quels sont ceu> qui sont disponibles pour répondre aux divers 

besoins pédagogiques échelonnes dans le temps et centralises localement dans 1'espace 

tic 1'"institut" auquel nous songeons ?... La réponse est incertaine pour chacune des 

questions poséos. Une recherche précis? devrait être faite sur les chances de viabilité 

d'un tel "institut" auprès d'experts de la Commission dont les domaines de conipétence 

sont larges ou peuvent rapidement s'élargir autour de leur spécialité principale, au- 

près de docteurs, diplómés etc... d'universités européennes, auprès de fnnetionnaires 

nationaux et de la Commission responsables de questions et de services culturels, etc. 



3 - 3 Principes qénéraux d'orqanisation et de pédagogie d'un "institut" europt 

3-3-1 Organisation de 1'"institut" 

L'une des finalités de eet institut peut être d'organiser des séminaires - 

des sessions - dans Ie cadre de la FC de gestionnaires d'art européens. Pourtan 

véritable finalité est de dispenser une FGA de "première formation", c'est-a-di 

des étudiants "neufs", disponibles et a la recherche d'une haute formation dans 

ministration du SV europeen. La creation de 1'"institut" peut se faire en accor> 

Ie (des) ministère(s) de la Culture, de 1'Education Nationale et la Comrission 

Communautés européennes. 

Cet "institut" doit naitre avec une tranche autonomie - ce qui n'exclut nul 

des relations conventionnelles plus ou moins denses avec une université (celle-c 

nissant notamment locaux, enseignants, bibliothëques, etc...), ou avec d'autres 

d'établissements d'enseignement et de recherche. Son indépendance doit aussi ros 

de sa puissance interne, c'est-a-dire de la haute qualité formative, du caractèr 

tenent polarisant de 1'organisation du travail d'étudiants sélectionnés sur des 

res de passion et d'aptitudes exceptionnelles a 1'effort, a 1'analyse et a la, cr 

Nous préférons écarter la solution a priori attractive d'un diplome d'étude: 

rieures (type DESS ou DEA frangais) qui banaliserait et pourrait rigidifier en f- 

compte le systbme de recrutement (qu'il s'agisse des enseignants ou des étudianti 

1'organisation du cursus et 1'esprit dans lequel il faudrait specifier notre sti 

travai 1.'.. 

La duree des cours nedevrait pas depasser Ih (Ih 30 étant 1'exception), cel 

conférences Ih 30. L'evaluation des enseignements devrait se faire 2 fois dans 1' 

aussi bien sous le controle des enseignants eux-mêmes que des enseignes qui sont 

cellents juges parfois. II n'y aurait par ailleurs aucune obligation de tout ramei 

I'annee, de nonbreux enseignements pouvant trés bien "passer" sous forme d'un mod; 

de 10, 20 seances, etc... 

La presence des "élèves" (ce mot est pour 1'instant plus exact que celui d'él 

dans la mesure ou les regies du jeu universitaires ne seront pas necessairement nc 

base d'organisation) sera obligatoire et surveillee. En consequence, faudra-t-il p 

voir la creation d'un diplome, ou bien suffira-t-il de delivrer un "certificat" do 

valeur reelle - internationale - sera en fait garantie par le travail continu effe 

par 1'enseignement de haut niveau dispense a 1'élève, enfin par sa presence active 



n est notable que poor certaines institutions de qualité élevée, Ie titre cl'"ancien 

élève" suffit pour trouver un bon travail. Dn diplome n'assure jamais "en soi" de de- 

bouches a 1'issue d'études dont la qualité est appréciée comme incertaine par les eir,- 

ployeurs potentiels... 

Ce projet étant a vocation européenne, il faut pouvoir parer a deux types de pro- 

blèmes. D'abord la rnobilité - qui doit être active - implique un cout : déplacements 

d'enseignants vers l"'institut" et hébergement, stages d'étudiants dans un Etat-ntembre 

visites d'établissements culturels européens, etc... Une fraction de ces problèmes 

pourroit etre atténuée avec 1'aide du "Theatre de 1'Europe" - actuellement au Theatre 

de 1'Odéon a Paris (direction : Giorgio Strehler) - dont Ie principe consiste a faire 

venir des t>'oupes, des administrateurs, des metteurs en scène, etc... venant de divers 

points de 1'Europe et restant plusieurs jours a Paris (77). Le second point conceme 

Ie recrutement. Les étudiants seraient choisis de preference parmi les candidats ayant 

acquis une sensibilité culturelle europeer,ne et ayant une experience de la incbilité et 

de l'échanqe artistique. Le fait d'avoir suivi une FGA en SV a '"oac + 4" dans un éta- 

blissement ayant des liens pédagogiques avec Vinstitut" pourrait constitoer un élé- 

ment a priori positif pour 1'admission a Vinstitut". 

Structures et contenu do 1'enseignement de 1' "institut" 

nous pouvons considérer deux cas de figure trés différents 1'un dc 1'autre : 

1 . dans le premier cas, la FGA européenne dispensée a Vinstitut" se situerait dans 

1'axe pedagogique de FGA nationales peu ou prou liees a des universités europeetmes 

dans le contexte de notre analyse de la section "3 - 1" et "3 - 2". 

2 . clans le second cas, on se situerait dans le cadre d'une FGA européenne cü la for- 

mation en alternance, la formation pratique et 1'association avec des salles de specta 

cles europeennes seraient les elements predominants, la convention reliant evcntuelle- 

ment Vinstitut" a un (des) universite(s) ayant une importance secondaire par rapport 

f.ux autros' types de liaison. II s'agirait d'une alternative a la situation précécJente 

plus nettCiiisnt a dominante théorique. 

3 - 3 - 3 - 1 Enseignement europeen de GA dans la continuité des FGA nationales et a 

dominante théorique 

Le statut de ce type d'enseiqnement a predominance théorique a déja été analysé dans 

Ic section 3 - 1 au niveau FGA nationalo.L'avantage de cette formation est de hénéfi- 

citr "a plein" des nombreuses facilités que peuvent offrir une université et son sys- 

tone. Le tableau de la page 34 dömontre la liberté de choix liée aux norres universi- 



taires (lignes 51 et 52), plus Ie stage a 1'étranger avec mémoire. Par contre, i 

veritable formation en alternance {ligne 52-e), de même que des activités de spt 

tés tres développées.seraient plus délicates a organiser dans un tissu univers’ 

oü 1'usage n'est pas de développer Ie coté pratique de la formation. 

11 n'est pas certain en effet que 1'université en general pourra aller loin dan; 

acceptation du fait pragmatique a 1'intérieur d'une formation essentiellement sc 

fique. D'autre part, Ie saut qualitatif et intellectuellement destructurant qui 

te a passer d'une approche nationale a une conceptualisation internationale peu 

trainer la nécessité de s'écarter d'un système universitaire national ou la form 

la recherche, 1'information et la documentation sont peu ou prou rattachées au f 

national. Enfin, 1'aspect essentiellement positif, pragmatique et spécifique de 

et de 1'AA serait 1'argument actif pour désenclaver - voire désincoporer - la fo 

de EGA de toute structure universitaire rigide. 

Ainsi la première solution révèle ses limites, et une "affiliation" a une univer 

a visée européenne de preference - serait la meilleure fagon de consacrer une aS’ 

tion libre et large. L'enseignement serait essentie!lenient constitué de matières 

organise selon Ie schéma des paragraphes suivants (3 - 3 - 2 - 2, et et 2'’'), ' 

elusion du paragraphe "3 - 3 - 2 - 2, 3"". 

3 - 3 - 2 - 2 Enseignement de EGA associé a des équipements artistiques a vocat‘: 

européenne et a dominante pragmatique 

C'est stlop ce système que 1'action formative peut être maximale. Ce système a - 

doxalement - 1'avantage de pouvoir allier la simplicité et la richesse. II est, p 

contre, évidemment possible de Ie compliquer a 1'exces et risquer ainsi de lui fa 

perdre une grande part de son efficience. t'nvisageons Ie cas idéal oü l'"institut 

signe des conventions avec trois types de prestataires de services formatifs. 

1'^ Convention avec une "business school" internationale (code 51 de la page34 ) 

La "business school" apportc des analyses théoriques, au niveau international et 

peen, par des cours et des conférences sur les matières fondamentales de gestion 

51-a du tableau de la p.34 ), par des études de cas internationale; (ligne 51-b). 

disciplines peuvent être certes dispensées par une université (nationale ou europc 

mais aussi bien - sinon mieux - par des institutions spécialisées dans Ie managemi 

international ou par des enseignants venant de ces institutions. 



Les mstièrcs enseignées a ce niveau pourraient être les suivantes : 

A - Le manatfer face a 1'environnement artistique international. 

..ObjecVif: développer les aptitudes et les capacités des gestionnaires supérieurs 

a^inVqu'i 1 s puissent répondre avec efficacité aux challenges et aux opportunités 

entra'1-nés par la gestion dans uri environnement étranger et international, 

d . Aptitudes et capacités de management 

b . Croisement des cultures de management 

c . Comment structuren les operations internationales ? 

B - Gestion des ressources humaines dans Ie cadre international. 

Pratiques de négociation. Gestion internationale du personnel. "Managing conflicts" 

Relatienjj avec partenaires sociaux dans un cadre international. 

; P j 
C - .Psychdl-scfiiologie des organisations artistiques internationales. 

La dimension culturelle de la gestion est mise en evidence en partant de 1'expe- 

rience des enseignants. Théorie de la prise de decision et de la communication 

internationale. 

D - Strategie internationale de marketing en matiere de SV et de SE, 

Programme de marketing europeen : aider a acquérir une vue analytique de la for- 

mulation des strategies de marketing. Management de 1'innovation et des "new ven- 

tures". Politique! de communication et de publicité de la firme internationale. 

E - Gestion financière et financement international. 

Mai'chés financiers. Management de 1' investissement culturel. 

F - Economie du Mardié Commun et analyse de la politique européenne. 

Les entreprises artistiques opèrent dans un coritexte économique qui determine dans 

une large resure leurs performances. Ce cours peut aussi considérer le contexte 

europeen dans lequel s'inscrivent les politiques nationales des principaux pays 

membres de la Communauté. 

G - Systemes et structures ëconomiques comparées des Etats-niembres. 

H - Comportements et attitudes des consomrnateurs en Europe vis a vis du SV. 

i - Prix et marches. 

Déniontrer comment les prilA s'établissent dans des marches de structures différeri- 

tes. Amener les pai't.lcipa’iits a utiliser les principes resultant de 1'étude des 

prix et marches dans 1'analyse des problèmes de gestion. 



J - Prevision, planification et strategie. 

Constituer un cadre conceptuel de references montrant les relations entre t 

ques de prevision et techniques de planification, et montrant également 1'i 

ence de Tutilisation de ces techniques sur les decisions stratégiques et t 

ques de grands établissements du SV. 

2° Natières dispensées a T"institut" (code 52 de la page 34). 

Dans 1'enseignement de 1' "institut", on pourrait distinguer un tronc commun et d 

seignements approfondis d'option. Les enseignements d'option correspondraient a 

analyses spécifiques par branche de SV. II y en aurait par exemple quatre : théa 

opéra, orchestre et ballet. Le tronc commun correspondrait a un groupe de discip 

constituant 1'application des analyses générales des sciences sodales aux diffé 

secteurs du SV. 

A - Cours et conférences du tronc commun. 

Les themes indiqués sous les quatre rubriques générales suivantes pourraien 

le cas échéant regroupés : 

1) Problématique générale. 

Développement économique et développement culturel en Europe. Création et é 

tion des produits culturels européens. Exploitation/importation de produits 

turels. Mobilité - harmonisation - concurrence - préférence communautaire ; 

lités économiques et culturelles. politiques culturelles comparées. Histoir 

SV et des mass media. 

2T Economie appliquée au spectacle. 

Systêmes dc- financement ("funds raising") propres au secteur du SV. Coprodu 

dans le SV et dans le SE. Economie de's échanges culturels et internationali 

Systêmes comptables comparés. Production., de programmes et de "séries" de té 

sion. 

3) Droit europeen du spectacle vivant. 

Droit social, droit fiscal, droit de la sécurité sociale des travailleurs c 

reis, droit des contrats, principes généraux des droits des Etats-membres, 

de reproduction mécanique. 

4) Sociologie du SV européen. 

Sociologie comparée des publics. Sociologie coniparée des organisations (SV 

Géographie culturelle européenne. Institutions de la CEE et culture. 



Les matièros enseignées a ce niveau pourraient être les suivantes : 

- Le manager face a 1'environnement artistique international. 
Objectifs : développer les aptitudes et les capacités des gestionnaires supérieurs 

afin qu'ils puissent répondre avec efficacité aux challenges et aux opportunités 

entraïnés par la gestion dans un environnement étranger et international, 

a . Aptitudes et capacités de management 

b . Croisement des cultures de management 

c . Comment structuren les opérations Internationales ? 

B - Gestion des ressources humaines dans le cadre international. 

Pratiques de négociation. Gestion internationale du personnel. "Managing conflicts" 

Relations avec partenaires sociaux dans un cadre international. 

C - Psycho-sociologie des organisations artistiques internationales. 

La dimension culti;relle de la gestion est mise en évidence en partant de 1'expé- 

rience des enseignants. Théorie de la prise de décision et de la communication 

internationale. 

D - Stratéqie internationale de marketing en matière de SV et de SE. 

Programme de marketing européen : aider a acquérir une vue analytique de la for- 

mulation des stratégies de marketing. Management de 1'innovation et des "new ven- 

tures". Politique.de communication et de publicité de la firme internationale. 

E - Gestion financière et financement international. 

Marchés financiers. Management de 1'investissement culturel. 

f - Economie du Marciié Commun et analyse de la politique européenne. 

Les entreprises artistiques opèrent dans un contexte économique qui détermine dans 

une large mesure leurs performances. Ce cours peut aussi considérer le contexte 

européen dans lequel s'inscrivent les politiques nationales des principaux pays 

membres de la Communauté. 

G - Systèmes et structures économiques comparées des Etats-membres. 

H - Comuortements et attitudes des consomrnateurs en Europe vis a vis du SV. 

i - Prix et marchés. 

Démontrer comment les prix s'établissent dans des marchés de structures différen- 

tcs. Amener les participants a utiliser les principes résultant de 1'étude des 

prix et marchés dans 1'analyse des problèmes de gestion. 



J - Prevision, planification et strategie. 

Constituer un cadre conceptuel de references montrant les relations entre t 

ques de prevision et techniques de planification, et montrant également Ti 

ence de Tutilisation de ces techniques sur les décisions stratégiques et t 

ques de grands établissements du SV. 

2° Matières dispensëes a T"institut" (code 52 de la page 34). 

Dans Tenseignement de 1'"institut", on pourrait distinguer un tronc commun et d 

seignements approfondis d'option. Les enseignements d'option correspondraient a 

analyses spécifiques par branche de SV. II y en aurait par exemple quatre : théa 

opéra, orchestre et ballet. Le tronc commun correspondrait a un groupe de discip 

constituent Tapplication des analyses générales des sciences sociales aux diffé 

secteurs du SV. 

A - Cours et conférences du tronc commun. 

Les themes indiqués sous les quatre rubriques générales suivantes pourraien 

le cas échéant regroupés : 

1) Problématique générale. 

Développement économique et développement culturel en Europe. Création et é 

tion des produits culturels européens. Exploitation/importation de produits 

turels. Mobilité - harmonisation - concurrence - préférence communautaire ; 

lités économiques et culturelles. politiques culturelles comparées. Histoir 

SV et des mass media. 

2) Economie appliquée au spectacle. 

Systëmes de financement ("funds raising") propres au secteur du SV. Coprodu 

dans le SV et dans le SE. Economie des échanges culturels et international i 

Systëmes comptables comparés. Productfoa.de programmes et de "séries" de té 

si on. 

3) Droit européen du spectacle vivant. 

Droit social, droit fiscal, droit de la sécurité sociale des travailleurs c 

reis, droit des contrats, principes généraux des droits des Etats-meinbres, 

de reproduction mécanique. 

4) Sociologie du SV européen. 

Sociologie comparée des publics. Sociologie comparée des organisations (SV 

Géographie culturelle européenne. Institutions de la CEE et culture. 
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B - Themes ries cours et conférences spécifigues par branche de SV' (theatre, opéra, etc. 

1 , Droits de 1'auteur / droit du compositeur / droit de 1'éditeur dans la CEE. 

2 . Droits de 1'artiste interprète : acteur, musicien, chanteur, danseur, etc... 

Etc... 

3° Activitës pratiques de formation liées è des salles européennes de spectacle. 

Les étudiants seraient appelés a choisir - comme ils ont dO Ie faire en "3" pour les 

themes specifiques - une branche dominante du SV europeen pour les études de cas appli- 

ques (52-d), pour la "formation en alternance" (52-e), et pour les rapports pratique 

^j^ihéorique (54-h et i). II faudrait cependant que la "formation en alternance" ne 

meconnaisse pas indument les autres branches du SV. Cette question est délicate et 

devrait faire 1'objet d'une reflexion approfondie. Ainsi, si 1'on prend 1'exemple de 

Milan, la formation en alternance pourrait se faire pour Ie theatre au Piccolo Theatro 

(oü doit être implantée l'"école européenne de théatre" de Strehler), et dans d'autres 

établissements pour 1'opéra, les orchestres, etc... 

4“ Problème de la synthese et de la cohesion de la formation. 

II faudrait que des institutions de spectacle acceptent - comme veut bien Ie faire Ie 

"Piccolo" - d'ouvrir une section pratique d'une "école européenne du SV" dans laquelle 

se trouverait une formatiorujie GA. Ces institutions devraient avant tout comprendre 

1'importance de 1'enjeu de lii fagon suivante. La EGA européenne décrite ci-dessus est 

déviséc en 3 départements pédagogiques : la "business school" européenne, 1'institut 

europeen de EGA et des lieux oü se pratiquent du théatre, de la musique, de 1'opéra 

oL de la danse. Oü va se faire 1'unité de la formation ? Quelle sera la synthese de la 

reflexion de 1'étudiant ? etc... 

^^répoiise nous sernble être simple. Ce sont les activités concretes - c'est-a-dire 

d'une part les activités au sein d'un équipement spécifique et Ie rapport fait sur ces 

activités, d'autre part Ie stage a 1'étranger et Ie rapport consécutif - qui seront 

les véritables "lieux" de mise en coherence, de synthese poussée de la formation ima- 

ginée. Les niveaux de connaissance par les cours, conférences, séminaires et études de 

cas sont fondamentaux. Ce sont les instruments de base, les moyens essentiels d'accom- 

plissement d'un véritable travail concrétisé par les expériences pratiques et finalise 

par des reflexions conséquentes. Mais 1'unité se fera sur la "scène" et avec 1'adminis- 

tration de la salie si 1'on veut faire de la EGA une formation oü la pratique soit ré- 

ellemcnt a part égale avec la théorie. Le schéma de la page suivante représente les re- 

lations envisagées : 



1 

3-4 Les besoins de F6A europëenne autres que de FI 

Ces besoins sont immenses et pour 1'instant non satisfaits, maigré la période de 

profondes mutations que nous connaissons. Certes il existe, en RFA par exemple, des 

rencontres annuelles de directeurs de theatres lyriques ; il y a au niveau europeen 

des reunions régulières de directeurs des grandes scènes lyriques ; il y a au mame ni 

veau des Rencontres européennes de theatre (a Bruxelles, etc...) etc... Mais ces reu- 

nions sont le plus souvent de simples rencontres avec discussions - ce qui est hauter 

utile ! - mais rarement des reunions de formation, de recyclage, d'information system 

tique etc... 

3-4 - 1 La formation complémentaire (FC) 

f 

Avec le double changement de structures provenant d'une part du développement du 

travail international, d'autre part du développement des mediaset de leur collaborati 

avec le SV , il existe une demande potentielle de la part de gestionnaires d'établisst 

ments artistiques en poste qui désirent connaitre les mécanismes et développer le vol 

me des échanges culturels communautaires (78). II est temps maintenant de les éclairc 

car ce qui n'était que latent s'exprime avec de plus en plus de force. Cette FC doit 

toucher les administrateurs du SV, mais aussi les administrateurs du SF qui ne connai 

sent pas la situation et les structures du SV européen, les réalisateurs et scénarist 

du SE, les industriels et les financiers du SE (coproductions, productions de progran 

etc...) ; il faudrait, dans les séminaires et les sesssions, parfois mêler les uns ei 

les autres - mais sans que cela devienne la regie. 

3 - 4 - 1 - 1 La deniande de sessions de FC 

Les sessions de courte durée seinblent r.orrespondre aux besoins des gestionnaires d' as 

en place, alors que les sessions longues pourraient répondre en certains cas aux be- 

soins des responsablcs en ASC. 



A - Sessions européennes de longue durée (quelques mois ou quelques semaines) 

Ces sessions se rapprochent de la FI quand elles sont tres longues, nais restent diffé- 

rentes d'elle par le mode de recrutement qui est plus ouvert et par les themes qui peu- 

vent étre plus precis. 

La question des affaires artistiques aux niveaux communal, departemental, régional et 

national implique non seulement des actions de recyclage, mais aussi des actions d'in- 

formation sur le SV et le SE européens. D'autre part, un complément de formation doit 

étre tres utile a des fonctionnaires qui généralement n'ont eu qu'une formation univer- 

sitaire générale (droit, etc...) et se trouvent en position délicate lorsqu'il s'agit 
If 

soit de diriger un secteur culturel, soit de passer de 1'ASC a la GA - comme cela arri- 

ve dans certains Etats-membres. La considération de I'importance de la FASC dans cer- 

tains pays (cf RFA, chapitre 2,& 2-2-1- 3) pourrait entranner une structuration 

speciftque de la FAA nationale, avec tronc commun et double option FASC et FGA. 

La FASC ■ dans une approche problématique européenne - a plusieurs raisons d'exister ; 

clle peut sens.ibiliser des responsables de SC nationaux au développement d'une Europe 

du SV et du SE; elle peut européaniser des administrations culturelles a la recherche 

de nouveaux dynamismes et ne se sentant pas étrangèresa la notion de développement cul- 

turel européen; elle peut se dérouler sous la forme de session ou de stage administra- 

tif pratique dans un autre Etat-membre. Motons que ces stages peuvent étre utiles a 

certains gestionnaires-’d'art qui désirent connaitre et comprendre le fonctionnement 

des SC et leurs problemes particuliers. Ils peuvent aussi faciliter le passage - assez 

rare mais possible - de la GA a 1'ASC... Le but de ces sessions est d'apprendre a mieux 

coniprendre et a mieux connaitre les problemes et les méthodes de 1'administration cul- 

turelle, elles se developpent essentiellement dans le cadre de la FC nationale, mais 

pas uniquement. 

B - Sessions de courte durée 

Nous donnerons 1'appel 1ation de "séminaire" aux sessions de durée inférieure ou égale 

a 3 jours. Les sessions dites de courte durée iront done de plusieurs jours a quelques 

semaines. Elles se distinguent aussi des "cycles d'etudes" (de une a 6 semaines) qui, 

de fagon differente, fonctionnent comme un laboratoire et portent sur un probleme précis 

(79), res cycles d'etudes pouvant être d'ailleurs considérés comme de longs séminaires. 

Les sessions de courte durée peuvent servir a 1'étude d'un certain nombre de sujets 

européens, portant soit sur le SV mais aussi sur le SE , alliant le développement du 

sujet a sa cestion proprement dite - étant axées peu ou prou sur un aspect particulier 

de 1'AA. 

1: Cf liste de: abreviations 



3-4-1-2 La demande de séminaires 

* 
Les séminaires nous semblent être une unité de FC essentielle pour notre projet. 

projet est évidemment a construire et a expérimenter ; i1 requiert aussi une grar 

rapidité de réponse, plasticité, pragmatisme ; il admet Ie droit a 1'échec et S 1 

tion. 

Les séminaires peuvent être longs ou courts, réunissant des professionnels ou des 

riciens. Ils peuvent être de réflexion ou de confrontation, de rencontres ou de r 

che , de recyclage ou de formation, d'études ou d'information. Toutes ces sortes d 

minaires sont envisageables, quelque soit leur denomination de fait : cycle, jour 

d'études, d'informations,... L'essentiel pour notre propos est qu'il s'agisse de 

nions fonctionnant comme un laboratoire d'experiences et d'échanges (même les sém 

res de formation sont "séminaires" avant d'etre de "formation")- qu'il y ait renc 

(et la suite) - confrontations (et les consequences) - formation minimale (et 1'a 

au premier degré qui se juxtapose). Le séniinaire est a la fois un lieu de FI, de 

de FF. Construit et libre. le séminaire est un creuset, une semence (80) ou peuve 

rencontrer gestionnaires d'art, directeurs artistiques, administratifs de service 

turels, experts, formateurs en formation, etc... et dirigeants de séminaires (c'e 

dire ; intervenants professionnels, mentors/suiveurs de formation, etc...). Le sé 

re peut être de prestige en réunissant 1'élite actuelle des directions de nos scè 

européennes devant une préfiguration de ce que sera la prochaine élite. !1 peut ê 

moins elitaire en faisant rencontrer des personnelités de niveau de responsabilit 

conde. On peut aussi envisager des séminaires de directions artistiques, des sémi 

de directions acministratives, enfin des réunions de mixité (ces dernières posero 

peut-être des problèmes de disponibi 1ité et de relationnabi1ité dans la bicéphali 

qui anime toute grande maison de spectacle ?...). 

3 - 4 - 1 - 3 ‘-'atières pouvant entrer dans-les programmes de FC - notar-ent les ^ 

ai res 

La liste suivarte de "themes", "journées", etc... ne cherche pas a être exhaustive 

File réunit des grappes de matières qui ne sauraient constituer en soi le thème d 

séminaire. Un séminaire est la conjonction de 1'invention et de la liberté de ceu 

le préparent d'un cété, de ceux qui formulent le désir d'une rélexion et d'une coi 

sance de 1'autre cóté. Notre regroupement n'a done que 1'utilité pédagogique d'un 

ple (81). 

* Cf liste des abréviations 



1 Politique et cuUi’re 

- Politiques culturelles comparees en matiëre de SV 

- Histoire de la politique culturelle européenne 

- Politique culturelle de la CEE 

. "Le Theatre de 1'Europe de Strehler" 

- Etc.. . 

2° - Economie et culture 

- Sur 1'échange artistique : rélexions, exemples, etudes d'expériences européennes 

Recherches sur 1' investissement culturel 

- Eiscalités européennes 

- Recherches de financements internationaux 

- Etc... 

3° - Culture et art 

Trans-national ité de la culture 

- Problèmes actuels de la culture européenne 

- Creation (et créateurs) en Europe 

- Les cultures des "mondes" 

- Etc... 

- Gcstion 

- Gestion de projets culturels multinationaux 

- Gestion multinationale d'établissements artistiques 

- Gestions comptables en Europe 

- Impresariat international 

- Esthétiques ct économie des mises en scènes 

- Etc... 

5“ - Sociologie 

•- Sociologie des organisations en Europe 

- Sociologie des publics européens 

- Etc... 

6° - Droit 

- Droit d'auteur compare (pays de la CEE) 

- Droit cornparaLif des contrats artistiques dans les Etats-rnembres 

- Institutions et droits sociaux comparés 

- Etc... 



7 Situations sociales, travail artistique... 

- L'organisation (les structures) internationale du travail artistique 

- Travail et gestion d'un théatre pauvre / d'un théatre riche 

- Etc... 

8° - Audiovisuel 

- L'audiovisuel dans les (principaux) Etats-membres 

- Arts et media 

- Etc... 

3 - A - 2 Systemes d'orqanisation 

Un veritable systeme d'organisation doit prendre en compte une realité comp 

complete. Dans le domaine de la formation, il doit prof iter de la synergie des tt 

grandes formes dont nous avons souligne 1'importance et dont nous voulons ici coi 

rer les liaisons : la FI, la FC et la FF. Le schéma suivant explicits notre pensi 

donne un ordre en vue de 1'action : 

Documentation Centre de 

recherche 

Cellule de 

formation 

FGA 

2 

Nous considérons la FC comme point d'appui essentiel pour "mettre en route" 

FGA rapidement et correctement, y compris les annexes nécessaires a toute format 

niveau élevé : la recherche et 1'information-documentation. 



CHAPITRF 4 

Propositions pour une gestion du SV europeen en développement. 

Une enquête frangaise récente vient de montrer que "la video cassette vole des 

spectateurs au cinéma" (83). Elle en prend aussi certainemcnt au SV qui n'avait pas 

besoin de voir s'accroltre ses difficultés cóté public. Par ailleurs, 1'organisation 

ou la mise en place d'un système de financement des "industries de programmes" est 

chose faite dans certains pays avancés : une information récente (84) nous apprend 

qu'en France, depuis un an, les banquiers s'intéressent a ce secteur de 1‘activité 

économique. 

La question est de savoir si le SV va réagir, va franchir la limite de son terri- 

tcire pour voir ce qui. se passe de 1'autre cóté, du cóté du SE... Cela ne semble pas 

avoir ccmmencé de cette fagon, au niveau des Etats-membres ! Au niveau communautaire, 

les deux secteurs - SV et SE - semblent étanches : d'un cóté, les industries de pro- 

gramme semblent vouloir faire appel a 1'industrie du cinéma - et 1'on reste dans le SE. 

De 1'autre, le SV se drape chez certains dans une solitude fiere, carfois outragée... 

■’ursqu'on en vient a parler de "dialogue avec 1' audiovisuel" au front de leur visage. 

tJotre projet est pprtainement de faire tomber ces barrières en prene.nt le problëme 

a un niveau multinational, multi-spectacles et multi-medias. C'est a ce niveau que se 

pose - largement - 1'existence d'un avenir indépendant. Devant eet enjeu, il faut 

aller vite, c'est-a-dire que dans les deux ans a venir, il faut qu'un certain nombre 

d'administrateurs-gestionnaires d'art soient en phase d'agir, de mettre en application 

des projets stratégiques nationaux et européens de SV - vis a vis des SE et dans une 

autonomie agressive bien comprise. Des accords bilatéraux - voire européens - se met- 

te. t en place dans le domaine audiovisuel - notamment pour le cinéra (85) - et i 1 ne 

s'agit plus de rattraper, d'imiter ou de dépendre de ce qui se fait. 11 s'agit de pen- 

ser a 1'avenir complètement neuf du SV européen face et a cóté du SE européen. La créa- 

tivité - d'oü qu'elle vienne - doit rapporter et "gagne''", de mêmc que le travail de 

Tartiste interprète - "collaborateur de création" - doit être rémunéré dans sa globa- 

lité. 11 faut que le droit européen tienne compte de ces faits pour mettre en place une 

"économie du spectacle" qui soit de qualité, d'avenir, de compétition, d'imagination, 

de diversification et de signification. 

Kotre object if est positif et évolutionnairc quand il envisage de développer les 

échnnges - cultuicls et autres - en prónant notamment la libre circulation des biens. 



La difficulté est qu'on ne peut exp’iquer la croissance seulement par une théorie -C 

1'échange ; la croissance nécessite aussi une théorie de la production, ce que démc 

trent par exemple les crises qu'ont connues Ie cinémas italiens et anglais ces derr 

res années (86). Ou alors, il faut que les échanges et la production restent liés c 

leurs taux de croissance, et done qu'ils soient contrólés statistiquement entre les 

Etats-Membres d'une part, entre Ie’ SV et Ie SE d'autre part. 

Devant 1'urgence des solutions a trouver, il est possible d'agir a court term 

soit en utilisant les structures en place, soit en créant des structures souples et 

simples. Si 1'on admet qu'il faut partir de la production européenne de Spectacles 

vants et enregistrés) et de ses difficultés, soit paree que la création est bloquée 

soit paree qu'un dialogue n'est pas ouvert entre personnes du SV et personnes du SE 

une action coitmunautaire dans Ie secteur du SV se révèle indispensable, d'autant qi 

certains responsables - dont Ie ministre frangais de la Culture - sont favorables i 

une industrie européenne de la culture dans Ie secteur du SE. II nous semble dans c 

conditions impensable de rejeter une action communautaire dans Ie SV - tout en fave 

sant par ailleurs la création d'un espace culture! européen oü Ie SE serait seul pr 

en cause. II ne s'agit pas d'avoir une approche monolithique - mais non plus de nif 

T'utilité correlative d'une action communautaire sur Ie SV. 

C'est d'ailleurs ce qui a été souligné lors de la réunion informelle dés minis 

de la Culture a Athènes en novembre 1984. "II a été remarqué que 1'essor des médias 

dio-visuels crée (...) une série de problèmes de restructuration des activités cult 

relies, dqnt Ie plus important est celui de 1'industrialisation de la création des 

grammes, situation qui comporte Ie risque de standardisation. Pour éviter ce risqut 

a été souligné Ie besoin d'une aide particuliëre aux branches fondamentales de l'e> 

sion culturelle (livre, théatre , arts plasticjues, cinéma, musique, danse,...), en P 

tant 1'accent sur la domaine de 1'expérience ^et de la recherche" (87)... 

Ainsi, comment admettre en même temps, a propos du développement des médias ai 

visuels, d'une part que "ces potentialités peuvent être valablement utilisées si dc 

mesures adéquates sont prises dans Ie cadre d'une approche cohérente qui prenne en 

sidération dans leur ensemble les différentes composantes de 1'essor des médias auc 

visuels ; promotion d'une industrie européenne, recherche d'une dimension culturell 

européenne dans Ie contexte de 1'élaboration de programmes, formation professionnel 

du personnel nécessaire, etc..." (88), d'autre part que la situation dans Ie SV esi 

dépendante , différente voire sans liens avec Ie SE. La coherence veut au contraire 

1'on retrouve dans Ie SV les mémes "composantes de 1'essor" au niveau européen, nol 

ment la "formation professionnelle du personnel nécessaire", la mise en place de si 

tures "pour former des cadres (économiques, techniques et artistiques)". 



On retrouve .'es composantes dans le projet de Giorgio Strehler d'ouvrir a Milan 

une "ecole européenne de theatre (acteurs, techniciens de la scène, animateurs et ad- 

ministrateurs)" (89). Pour ces diverses raisons, une FGA européenne nous semble legi- 

time, en vue d'enseigner aux administrateurs les méthodes et les régies qui favorisent 

le développement d'échanges artistiques "vivants",de coproductions "vivantes", de cré- 

atior.s pouvant constituer une base "vivante" a une industrie de programmes "frais" (90). 

Utiliser les institutions et les mécanismes communautaires existants (ou en pro- 

jet) pour inciter au dëveloppement de la FAA européenne dans un terme rapproché. 

Kotre démarche doit être pragmatique : considérer Texistant et développer des 

institutions actuelles, ou faire des propositions allant dans le sens des projets en 

cours. Dans une situation de crise, une telle méthode semble réaliste et rievrait per- 

inettre des actions rapidement efficientes. A court terme, les piliers de 1'action nous 

semblent être la FC et la FI d'une part, en vue du dévelopjement d'une FF d'autre part. 

4-1-1 FC : une priorité. 

4 - 1 - 1 - 1 Themes fondamentaux. 

la FC d'administrateurs du spectacle vivant portant sur le secteur audiovisuel est une 

priorité paree que le retard relatif de la CEE menace la matière. Souhaitons que 1'ha- 

bitude scion laquelleü'on ne commence a comprendre les choses que lorsqu'elles s'ins- 

crivent dans la perspective du passé" (91) ne soit plus qu'un réflcxe du passé europeen. 
"A la fin des années CO,la production européenne en TV, cinéma et video devra s'élever 

a EOO.000 heures par an. Or, actuellement, elle n'est que de 15.400 heures. Un calcul 

simple permet de cerner le danger qui plane sur 1' indépendance culturelle européenne ; 

si un sérieux coup de pouce n'est pas donné a la production de programmes, les Améri- 

cains et lesJaponais auront 1'exclusivité de ce fabuleux marché"(92)... 

II peut évidemment sembler étrange qu'un rapport ccncernant 1'essor du SV mette une 

telle priorité en faveur du SE !... En fait, il est vital de bien comprendre trois clio- 

ses : d'abord que Ié développement des industries de programme n'est pas nécessairement 

- tout au nioins a terme - la mort du SV ; qu'ensuite la responsabi 1 ité du SV pour le 

riéveloppement du SE est patente ; qu'enfin a terme, 1'autonomie du SV est a ce prix : 

"Les medias ont considérablement élargi Ic public de la culture (...).Ce qui est néaniaoin 

certain, c'est que les brandies fondamentales (SV) ne seront pas remplacées par les 

loedias. La raison en est que, sur le plan culturel , elles sont irremplagables... Actu- 

ellement. les medias, dans leur phase de conquête, concurrencent sévèrement les bran- 

dies fondamentales et réduisent a 1'extréme leur rentabilité. Lorsqu'ils auront atteint 
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leur plein développement, ils seront obligés de renoncer & la concurrence sauvagc 

profit de la complémentarité (...)• Les medias audiovisuels se garderont bien d'; 

plir seuls eet effort, pour lequel ils ne spnt pas les mieux placés et qui leur c 

rait trop cher : les investissements qu'ils requièrent leur interdisent de prodif 

les experiences... et de se tromper. Les medias auront intérêt a recourir de plus 

plus largement aux branches fondamentales qui, restant essentiellement artisanak 

ne mettant en jeu que des capitaux relativement modiques, peuvent prendre les ris 

de la recherche d'oü precedent les oeuvres et supporter Ie cout de la lente quali 

tion des interprètes" (93)... 

t 

D'autres thèmes de séminaires ou de sessions de FC sont évidemment aussi importan 

suffit de se reporter au paragraphe 3 - 3 - 2 - 1 pour en trouver un certain nomb 

examples (Q'l). 

4 - 1 - 1 - 2 Organisation centrale de la FC 

Ces séminaires devraient être organisés a partir d'un centre d'élaboration ayant 

bilitation et la garantie d'etre un lieu d'échanges européens. Ils peuvent entrer 

les actions que les statuts reconnaissent a la Fondation Européenne (Paris). Selo 

tide 5 de ces statuts, "ces actions (...) peuvent entre autres avoir pour objet ri 

dier les moyens par lesquels les pays de la Communauté peuvent préserver puis dév 

leur patrinioine culturel commun compte tenu de 1'evolution contemporaine de la so 

et de la technique ; de favoriser les éciianges de personnes a 1'intérieur de la C 

nauté, y compris les cchanges professionnels et ceux qui ont trait aux activités 

gues pour accroitre la compréhension dans la Communauté...". 

Ainsi , selon les termos d'un document interne de la Commission,, "bien que la Fond 

soit totalement indépendante par rapport a'la Commission et au Conseil, sa vocati 

conduira a devenir 1'organe d'expérimentatfon 'et d'application dont la politique 

turelle ne saurait se passer". "File pourrait - selon les termes de 1'article 4 a 

de la "déclaration se rapportant a 1'accord instituant une Fondation Européenne" 

"collaborer (...) de fagon appropriée avec la Fondation Européenne de la Culture 

terdam et avec Ie Centre Culturel Europeen de Delphes" notamment. 

4 - 1 - 1 - 3 Décentralisation des séminaires et sessions 

Ce ne sont pas seulement les thèmes qui devront varier et s'adapter S 1'évolution 

problèmes. Les lieux de tenue de ces reunions devront "tourner" effectivement et 

séminaires/sessions étre pris on charge tour a tout par les diverses structures '' 



au sein des différents Etats-membres. Selun sa specialisation i4 sa vocation, Ie point 

d'accLieil offrira tel thème plutSt qu'un autre (95). Divers types de siininaires ou 

sessions peuvent être envisages. 

a) Certains n'ont qu'une incidence indirecte sur la FC en administration d'art : 

- les séminaires de rencontres, qui peuvent d'ailleurs réunir les responsables de sal- 

les prestigieux. Ces séminaires de rencontres peuvent devenir une base pour "travail- 

ler ensuite ensemble". Alors que les rencontres de type MIDEM se congoivent aisément 

et font bon office en matière d'audiovisuel, Ie SV demande certainement d'autres types 

de rencontres, avec des échanges plus approfondis et structures selon une formulation 

différente du niarché. 

- les séminaires de reflexion et d'investissement : il s'agit de reunions qui, allant 

plus loin que des rencontres, ont une finalité de conseil d'expertise, ou bien peuvent 

être source de creation de structures nouvelles. Ils peuvent avoir une incidence sur 

la FAA. 

b) Les séminaires concernant la FAA proprement dite ; 

- il s'agit généralement de séminaires de travail et de formation : reunion sur un thème 

pointu concernant un problème européen, séminaire pour cadres administratifs des servi- 

ces culturels européens, séminaire de direction de projets artistiques, etc... 

- certains themes peuvent impliquer Ie déplacement des stagiaires de plusieurs pays : 
r ; 

un week-end a Paris, irn second week-end a Londres , etc... Il faut alors doter le groupe 

d'un ou plusieurs mentors qui "suivent" régulièrement les séminaires et progressivement 

se forgent une information, une formation et une méthode d'analyse européenne. Mous 

mettons alors un pied dans la FF dont nous avons besoin pour la "FI integrale". 

A - 1 - g Le développement d'une F1 "partielle et imparfaite" par la procédure des 

"programmes communs d'ëtudes" (PCF). 

L'absence de formateurs ne permettant pas d'aboutir rapidement a une F1 européenne 

integrale et cohérente, il faut passer par une phase d'investissement en education pen- 

dant laquelle un début de formation cotoie la préparation de futurs spécialistes, en- 

seignants et chercheurs en GA. Le système des "programmes communs d'études" constitue 

a la fois un instrument de cooperation européenne et un jalon essentiel pour la FF et 

la recherche en GA. Ces cycles d'études intégrées mènent d'une part a 1'acquisition d' 

une qualification correspondant aux types d'examens existants, d'autre part donnent la 

possibilité d'apprendre a connaitre deux ou plusieurs cultures différentes. 
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4 - 1 - 2 - 1 Application du système des FCE a la FGA européenne. 

L'établissement en commun, par différentes universités, de programmes d'études c 

OU partiels peut correspondre a trois types de situation génériques : 

a) soit il peut s'agir d'étudiants passant une partie de leur temps d'étude de 

niversité d'un Etat-membre, 

b) soit Ie PCE correspond a des parties de cours données dans chaque établisse 

par des enseignants d'au moins un établissement d‘un Etat-membre, 

c) soit enfin les cours ou parties de cours sont organises conjointement en vu 

leur insertion dans les programmes d'étude de tous les établissements participan 

sans impliquer nécessairement la mobilité des enseignants ou des étudiants. 

Dans notre cas de figure, Ie "c" serait positif s'il n'existait des différences 

tives, de politique culturelle , etc... de pays a pays qui bloquent dans 1'immédia 

politique d'ensemble (cette alternative pourrait pourtant constituer une solutioi 

moyen terme). D'autre part, la oü il existe un début de FAA incomplet, la positii 

pourrait être une solution de courte période. Par contre , un système doté d'une I 

complete pourrsit utilement être Ie point de départ de liens de type "b" (ou poui 

cevoir des étudiants selon la formule "a"). Enfin, s'il n'existe aucune FAA, il 5 

possible d'accueillir dans les établissements offrant un cursus complet quelques 

diants en suivant la formule "a"... 

En réalité, la situation devant normalement évoluer dans chaque Etat-membre, la c 

essentielle est de savoir dans quelle direction se fera cette evolution. Pour qu' 

ait pas divergence totale, il faudrait organiser une collaboration entre diverses 

versités eurcpéennes pour qu'elles tendent a suivre des programmes et des directi 

pédagogiques p'-oches et/ou complémentaires.-II serait aussi préférable, dans un b 

division et dc spécialisation du travail et de la recherche, que ces universités 

fondissent un comaine a 1'intérieur du champ d'étude, évitant d'un c6té la disper 

et la duplication des efforts, favorisant d'un autre coté les échanges et 1'enric 

ment éducatif rjtuels. Cette solution entra'inerait aussi une mobilité accrue d'ét 

et d'enseignants qui reste hautement souhaitable. 

4 - 1 - 2 - 2 Organisation du système de PCE dans la courte période et accumulat 

vue de la FF! 

On peut, comme dans la FC, imaginer des systèmes plus ou moins complexes d'échangi 

de rotations ds cours ou d'enseignements aboutissarit a la formation de spécialisti 

d'experts eurooéens en matière de GA. Comme dans Ie cas de séminaires européens, 

* Cf liste CCS abréviations , 

m .. 



contacts ou les déplacenients de formateurs de différents Etats-membres peuvent consti- 

tuer, par- la répétitivité, des occasions cumulatives de croisements ou d'une pluri-na- 

tionalisation des connaissances. Le système peut ainsi se rapprocher du système d'or- 

ganisation que nous préconisons dans le paragraphe 4 - 1 - 3 - 2 (en vue de 1'elabora- 

tion dc manuels pratiques concernant la vie juridico-économique du SV en Europe). Les 

candidats-formateurs, bien que leur apprentissage et leur recherche soient européens, 

pourraient être rattachés a une université spécifique afin de présenter les examens et 

et épreuves sanctionnant leur compétence et leur savoir-enseigner de niveau européen. 

La question des diplomos est ici posée. En vue d'assurer la réelle mobilité des étudiants I 

ayant choisi de suivre des programmes communs d'études en SV européen. la reconnaissance 

académique - mais surtout professionnelle - est essentielle. Le "système d'études Inter- 

nationales intégrées" de la Deutscher Akademischer Austauschdienst (DAAD) permet è des 

étudiants non allemands de commencer un cycle d'études auprès d'universités alleinandes 

dans le cadre d'un accord de réciprocité (23 disciplines sont concernées). Dans ce sys- 

tème , de petits groupes d'étudiants vont étudier en cours de cycle pendant un ou deux 

trimestres a 1'étranger, et il s'agit d'une avancée intéressante sur la voie de la re- 

connaissance des périodes d'études dont on pourrait s'inspirer en matiëre de cours de 

GA suivis a 1'étranger. 

4 - 1 _ 3 Los fonctions d'information et de documentation a court terme. 

Les fonctions d' information et de documentation sont a la fois extrêmernent utiles 

pour la recherche et pour la formation - continue, initiale et de formateurs. De la 

1'importance que nous accordons a cette question dans un rapport consacré a la formation. 

4 - 1 - 3 - 1 Développer 1'existant. 

II s'agit de deter divers centres - universitaires ou non . d'une docunentation de base 

sur la vie culturelle, 1'action culturelle, le droit et 1'économie des arts, le secteur 

audiovisuel . les nouyelles technologies , etc... (96) dans les Etats-membres et dans le 

reste du monde. Ces poles de documentation peuvent être une base de départ pour 1'infor- 

mation, mais aussi pour une recherche culturelle européenne. 

Les universités oCi il existe des enseignements sur 1' intégration européenne regoivent, 

dans leurs "Centres de documentation européenne", les publications communautaires. 11 

serait positif de constituer chez elles un fonds de documentation comprenant en outre 

les études des experts de la Commission, les rapports de responsables etc... du secteur 



culture!. II devrait en être de mdfne des "bibliothèques dépositaires" et des "c 

de référence sur les Communautés Européennes" (97). 

II existe aussi des institutions spécialisées qui devraient faire 1'objet de so 

ticuliers dans la mesure ou une communication pourrait s'instaurer profitableme 

elles. Ainsi , il existe en RFA'depuis 1983, auprès de la Fachhochschule d'Osnab 

un "groupe d'études federal consacré aux programmes internationaux dans Ie doma 

la gestion des entreprises". Non seulement , nous avons des choses a apprendre d 

institutions, mais nous devons aussi leur faire connaitre notre projet , notre e 

nos travaux, nos informations... Un autre exemple intéresse V'Institut Europée 

ministration Publique" de Maastrich qui est partiallement finance par la Gommis 

qui doit contribuer a donner une dimension européenne a 1'action des diverses a 

trations publiques, entre les Etats-membres et avec les autres pays. II y aussi 

xelles une "European Foundation for Management Development", etc... ! (98) 

Le but de ces centres de documentation est de produire de 1'information et de 1 

cherche. II est aussi de faciliter la formation de formateurs en GA. La divisioi 

blèmes du secteur culture!" de la Commission pourrait - directement ou indirecti 

promouvoir les themes de la culture en Europe afin d'attirer les responsables ci 

en situation de travail ou bien les étudiants (99). 

A _ 1-3-2 Combler a court terme 1'absence d'une documentation pratique eun 

a usage professionnel. 

Des inttiativcs intéressantes et combien importantes ont été prises par des étal 

ments nationaux en vue de la constitution de manuels ou de mementos tres pratiqi 

traitant d'un sujet professionnel concret sous divers angles économiques, juridi 

politiques, etc... et prévoyant 1'actualisation permanente de 1'information, de 

glementation, etc... grace a la possibilite de compléter 1'ouvrage par des feuil 

additifs de mise a jour. Nous citerons quelques exemples : d'une part les manuel 

arts visuels, pour les spectacles , les petits livres sur la règlementation en n 

de taxes sur les spectacles, de sécurité sociale des artistes, etc... édités pat 

Eoekmanstichting d'Amsterdam ; d'autre part, 1‘Association pour 1'Aide a la Gest 

Entreprises Culturelles (AGEC), institution créée sous 1'impulsion du ministère 

gais de la Culture, va bien au.dela des fonctions multiples que nous avons déja 

(paragraphe 2 - 2 - 3 - 3) et élabore des études et des fiches pratiques sur la 

lation sociale, sur le financement des entreprises culturelles, sur 1'emploi d'a 

étrangers du spectacle (aspect social et fiscal de leur emploi en France), etc.. 



Nous pensons qu'unc bonne part de la réussite de notre projet passe par Télaboration 

d'une documentation pratique europeenne, indépendamment ou avec 1'aide des institutions 

spécialisées rationales qui se sont ou qui vc-i;lc"t suivre le mouvement. II serait d'au- 

tre part essentiel de profiter de la tenue des différents types de séminaires européens 

(envisacjés dans les chapitres 3 et 4) pour retenir d’une fagon ou d'une autre 1'infor- 

mation, notaiiiment sous la forme d'écrits qui pourraient être diffusés aux professionnels, 

aux étudiants, aux responsables culturels, etc... II serait même possible d'organiser 

des séminaires dont le róle serait avant tout le suivant ; la constitution d'une col- 

lection d'ouvrages sur le droit, 1'économie, les questions sociales, etc... traitant de 

problèmes pratiques au niveau européen. Le schéma suivant présente un déroulement parrtii 

d'autres des opérations ; 
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Ce type d'organisation mériterait d'être expérimenté. Un tel processus a Tavan 

la rapidité, de 1'efficacité et de la recherche d'une col.érence commune. Mals c 

qu'un mail Ion dans la chaTne qui va de 1'information non élaborée aux travaux 1 

précis des experts. II reste toutefois utile aux professioneels, aux directeurs 

tratifs, etc..., aux artistes eux-mêmes, aux syndicats , a la recherche applique^ 

C'est aussi une fagon de valoriser les séminaires. 

- 2 Stratëqie a terme d'un FAA européenne. 

Preparer une action a terme en faveur du SV - et du SE - européen est d'abor 

jet politique ; sa dimension educative revient a 1'organisation plus ou moins fo 

directe d'une FASC. C'est ensuite la structuration d'une FGA coherente et complè 

devrait impliquer la creation d'une institution specifique alliant les trois insi 

cardinales educatives : FI, FF et recherche. Enfin, les fonctions d' information ( 

cumentation doivent étre plus évoluées, parallèlement au développement essentiel 

tistiques culturelles. 

^ - 2 - 1 Le developpement a terme d'une FAA européenne. 

4 - 2 - 1 - 1 Problématique do la formation a 1'Administration des Services Culti 

(FASC) 

II nous semble essentiel qu'il existe a terme un lieu oü les questions du développ 

culturel européen soient débattues et se répercutent sur les travaux du Conseil eu 

des Ministres, des administrations et des "services des études et recherches" des i 

tères de la Culture nationaux. Lieu de confrontation, de réflexion sur l'harmonisa 

la convergence des structures juridiques, sociales, politiques, etc... rationales, 

serait aussi un lieu de formation d'administrSteurs de SC européens en vue d'éventi 

actions communes concernant certains points a~l'échelon européen (formation, produc 

investisseinents culturels pluri-nationaux, etc...). 

La FASC ne serait done qu'une des activités, qu'une problématique parmi d'autres ; 

blèmes du développement des échanges culturels ; problèmes de 1'industrie européenn 

SE et de la production européenne du SV ; construction d'un "espace culturel européi 

(100) et d'institutions correlatives (101) ; étude des mouvements de décentralisatii 

culturelle dans certains Etats-membres (France, par exemple) et recherches inverses 

tions macro-culturelles (action culturelle au niveau du Bund en RFA, action culturel 

niveau de la Communauté Européenne) etc... L'institution dotée de ces diverses respo 

bilités pourrait être proche - ou attachée - a 1'autre institution oü se trouverait 

X Cf liste des a'oréviations 



CONCLUSION 

Nous flvons été oblige, dans cette étude d'un probleme vaste, de limiter notre re- 

flexion a 1'essentiel. Nous avons ainsi souleve trop rapidement certaines questions (les 

équ'valences de diplomes, la gestion des petites troupes et compagnies, etc...)- Ou bien, 

nous n'avons pas aborde des questions relevant soit d'une approche plus globale (le pro- 

bleme des langues, par exemple), soit d'une thématique différente (la gestion d'établis- 

setrients du SE . . . ). 

Nous voudrions terminer par quelques remarques d'ordre general. II nous semble qu'en 

matière d'arts du spectacle, il faut absolument chercher les voies et moyens economiques, 

sociologiques, juridiques, institutionnels et organiques pour redresser et controler le 

jeu des forces par trop defavorables a ce qui reste le coeur de 1'art et de la culture : 

la creation d'une cultui'e vivante, risquee, couteuse, imparfaite parfois, gratuite dans 

son mouvement premier profond. Notre recherche d'une praxis de la culture ne doit pas 

servir exclusivement le developpement des industries culturelles. Elle ne doit pas le 

suivre passivement. Elle doit par centre susciter et accompagner ce developpement ; ellc 

ne doit pas le contrecarrer mais en être le ferment puissant. Devant un tel avenir, il 

est du role des industri,es européennes de chercher a s'installer, de chercher des créneaux 

opportuns, de s'alirnenter a la profonde originalite et a la spëcificité de la culture eu- 

ropeenne qui est faite d'une immense mémoire et d'une vivacite qui n'est pas encore étein- 

te. C'est ainsi que, dans 1'ordre europeen, la réalité doit plutot s'appeler emulation, 

au lieu dc prendre le nom d'une concurrence sauvage qui ne peut qu'être nefaste et inef- 

ficiënte dans 1'ordre de la culture. C'est le problème de la Oualité qui est posé en pre- 

mier lieu par la culture. Dans la recherche des identités nationales et de 1'identité se- 

condoriséo d'un tout europeen, les industries de la culture ont un grand avenir a jouer. 

Ne faut-il pas immédiatement saisir qu'avec 1'anarchie actuelle et des échecs en matière 

d'audiovisuel constates ici et la dans la CEE, devant la menace répétée de succes struc- 

turels des Américains et dos Japonais, nous allons rapidement et inéluctablement vers 

une culture mondiale uni-polaire telle celle que 1'on peut constater largement au niveau 

de la production télévisuelle. Le schéma tendanciel est bien dans une culture "a sens 

unique", par définition sans échange, et oü la domination remplacc la dialectique. 

Les Etats européens doivent sans relache se saisir de cette situation et se doter 

d'une strategie industrielle en matière de culture. Notre patrimoine, notre capacité de 



recherche, notre besoin de création, nos compétences professionnelles enfin atti 

qu'une stratégie globale et de longue période oriente, vienne canaliser les eff( 

encore dispersés et relativement inefficaces des industriels de la culture et d( 

vailleurs de la culture. Notre retard en matière de recherche en administration 

est patent. Des "collogues d'investissement" devraient rapidement voir Ie jour ( 

de culture européenne. Des statistiques doivent être élaborées et faciliter ceti 

en praxis dont nous nous inquiétons plus haut, etc... 

Autrement dit, nous pensons qu'il est temps de préparer un "projet culturel 

niveau européen, de suffisamment longue période pour que puisse être construite 

"bonne" relation culture vivante - culture reproduite. La mobilité artistique dc 

accrue h 1'heure de la télévision directe par satellite et du développement extr 

naire des moyens généraux de communication. La Communauté entre maintenant dans 

oü il lui faut concevoir des desseins culturels communs. 
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Bulletin des Comtnunautés Européennes, supplément de juin 1982. 

Compte rc-ndu succint de la reunion infornielle des ministres de la Culture. Athènes , 
28/11/83, Annexe 2. 

John Piek ; "Arts administration". E. and F.N. SPON ed. Londres 1980. John Piek di- 
rige Ie "department of arts policy and management" a City University de Londres. 

Principalat :"système dans lequel les troupes se trouvent soumises a 1'autorité de 
1'aeteur principal qui est en même temps entrepreneur et directeur de troupe". 

Cf note 3. 

Nous visons ici les salles commerciales - de la capitale et des provinces - auxquc-1- 
les était rattachée en principe une troupe permanente, du XVIIè au milieu du XlXè 
siï'cles. ("stock system"). 11 faut noter que Ie "stock system" a pu se maintenir ou 
ressusciter, mais il ne s'agit en général que d'un systèrne subventionné et non plus 
commercial (comme auxXVIllè ou XlXè siècles). 

Sous quelque dénomination que ce soit : directeur, administrateur, intendant (admi- 
nistratif), etc... 

L'analyse de W. Leontieff visait a connaitre - numériquement - les liaisons inter- 
industries, c'est a dire les achats "intermédiaires" d'une industrie a une autre- 
pcur sa propre production - et vice-versa. 

La loi de 1'économf-ste américain peut ainsi s'exprimer : Ie cout des artistes du 
spectacle "vivant"Is'élève proportionnellement plus rapidement que dans les sectour 
connaissant un progrès technologique. On peut ainsi opposer une branche "progressive 
coiTime 1'automobile oü Ie cout de production d'une unite s'élève moins rapidement 
(voire régresse), a ce qui a lieu dans Ie secteur artistique "archai'que" (du point o 
vue technique) ou 1'absence de progrès technologique oblige les entreprises soit a 
élever leurs prix, soit a rechercher une aide financière croissante auprès des pou- 
voirs publics ou des mécènes. 

Déja a son retour des USA (fin 197E)) . Boulez soulevait ces questions a propos des 
orchestres européens. En 1968, Jean Vilar avait prévu une "écolc de management" dans 
son plan de réforme de 1'Opéra de Paris. 

Interview do Pierre Boi.lez, Ie Nouvel Observatour, lundi 5 janvier 1976. 

D'aillcu»-s, on peut considérer que 1'absence de mobilité significative pose dans de 
nomhreux secteurs professionnels des problèmes fondamentaux au sujet du fonctionne- 
ment réel de la CEE. La mobilité réelle des travailleurs se pose plus en terme de 
futur qu'en terme d'actualité. 

Cf. D. Leroy, Rapport 1977 - 78 sur 1' intégration européenne ; "emploi et mobilité 
des artistes du "spectacle vivant" dans la Communauté Economique Européenne". P.écem- 
ment, des choristes frangais professionnels écrivaient :"nous constatons que les 
productions frangaises n'engayent pas ou tres peu de choristes frangais, pour leur 
préférer des choristes étranqers". A propos de choristes ressortissants de la CEE, 
ccux-ci ' s' interrogeaient sur la non-récipi'ocité", etc... 



(14) - "Problènes audiovisuels" , n° 20 : "rorganisation internationale de la co: 
audiovisuelle". Publications INA - juillet-aout 1984. 

(15) - C'est a dire "non-profit institution" généralement soutenue financièremen 
aides publiques, locales ou d'Etat, mais surtout par des dons de fondatioi 
ques (Ne.v York State Council on the Arts, par example) ou privées (aide d( 
dation Rockfeller aux grands orciiestres américains). 

(16) - Ainsi , on répète a New York University que Ie campus de Washington Square 
pas des lieux d'intense créativité artistique comme Ie "Village", Soho, et 
a a 1'opposé un programme d'Arts Administration a Indiana University - c'e 
en plein Middle West - mais le campus de Bloomington est un macrocosne cul 
soi , avec le plus grand conservatoire de Musique du monde, des département 
tre et de beaux-arts entretenant des relations remarquables avec 1'environ 
gional (Louisvi1le , Chicago . etc...), national et international. 

(17) - L "'Association of Art Administration Educators" regroupe une vingtaine de 
parmi les plus importants. Selon John Piek, on compterait 24 cours en AA dc 
"postgraduate", et plus de 300 programs plus ou moins concernés par la "ge: 
loisir". J. PICK, "Arts Administration", op. cit. II existe aussi une "Assc 
of College, University and Community Arts Administrators" (ACUCAA). 

(18) - A 1'UCLA (University of California Los Angeles), une grande partie des cour 
& la Graduate School of Management. Ce programme est 1'un des plus rechercli 
putés des USA. 

(20) - A 1'American University (Washington), un programme de deux ans et demis est 
par le département d'arts du spectacle, en collaboration avec la "Business 
et le "College of Public Affairs". 

(21) - New York University, par exemple . offre deux "MFA" : celui d'"Administratioi 
Performing Arts" et celui d'"Administration of the Visual Arts". Pour de noi 
cours, 1'étudiant doit se rendre a la "Graduate School of Business Administi 
en plein coeur de Wall Street. II existe aussi, au niveau "Undergraduate", i 
gram in -usic, business and technology". 

(22) - Le programme d'AA de Columbia University utilise de fagon tres adroite sa ti 
tuation dans la cité de New York, dans 1'une des plus prestigieuses et eclec 
universioés américaines , dans la "School of the Arts" de cette même universi 

(23) - Dans la sapitale "indiscutée" de 1'art”,'de 1'edition et de la communication. 
University fait appel a des artistes, des "Arts Managers" et d'autres person 
liées a l>ew York "pour intervenir , sous forme de conférences ou de séminaire 
fagon fc-'melle ou informelle. au cours des études" (programme de la School o 
Arts). 

(24) - Une statistique portant sur 21 universités créées entre 1966 (Yale Universit, 
1982 (Southern Methodist University) montre le faiblc nombre de sortants dip 
(843 dipldmés d'un MFA ou d'un BFA) et le caractère élevé de la selection (II 
diants admis sur 90 inscrits a Columbia University. 20-25 sur 110 a New York 
versity, 15-18 sur 173 a UCLA, etc...). Cependant , au niveau de 1'ensemble dc 
il se peut que 1'on aboutisse a un exces de formation... qui est déja atteini 
matière d'arts plastiques. En matière d'arts du spectacle (étudiants d'AA de 
bia University), 5 sur 20 choisissent a la fin de leurs études d'aller vers 1 
OLi il y a une demande trés forte de personnes ayant de 1'experience. Des univ 
se sont alors spccialisoes dans la formation dc personnes pour remplir des em 
en comr..nication , en TV (education trés pratique...). 



(25) 

(26) 

(28) 

(29) 

(30) 

(31) 

(32) 

(33) 

(34) 

(35) 

(36) 

(37) 

A Columbia University coirane ailleurs, tous les cours sont faits par des profession- 
ncls qui présentent une pédagogie combinant théorie et pratique. Les "elective" sont 
faits, par contre , par des professionnels académiques. Un exemple que 1'on peut ci- 
ter est Ie responsable du tres bon cours "Arts and the Media" dont 1'activité est 
triplo : 1°) il écrit sur la télévision des articles, des études techniques, etc... 
(300 articles) - 2°) ingénieur . il est producteur technique pour Ie Metropolitan 
Opera, pour la radio-TV , pour les concerts de Giulini a Los Angeles - 3°) il est 
consultant en matière de stratégie pour les Majors (il a fait pour IBM une enquête 
sur la vidéo-production, etc...). 

Le programme a UCLA est basé sur la considération que les organismes artistiques re. 
quièrent des "managers" habiles ("skill") et compétents pour mettre en pratique les 
objectifs culturels pour lesquels ils sont formés , a travers les complexités écono- 
miques et politiques de la société moderne (1981). Nous avons ici 1'exemple d'une 
concentration (approfondissement "mineur") en marketing. 

Ce "program" veut refléter la conviction que la gestion des institutions culturelles 
est considérée comme une profession créative qui peut avoir un effet positif sur la 
qualité et le futur de la vie artistique. L'administrateur d'art qui partage une tel- 
le croyance doit posséder un amalgame peu commun de dextérité managériale et de sen. 
sibilité a 1'artiste et au processus artistique. Programme de la School of the Arts 
de Columbia University, 1983-1984, p. 33. 

FGA - et FASC accessoirement. 

Les cours sont donnés par une équipe d'experts attachés a la division "Problèmes du 
secteur culturel" de la Commission de Bruxelles, et avaient pour theme général en 
été 1984 : "quelques réalités de la profession de musicien". 

Une section "Administration" (Institut for Samfundsfag) prépare aux emplois dans 1'ad- 
ministration publique, entre autres a 1'administration des services culturels. 

II y a cependant une université privée a Koblenz, d'autre part, il existe a Speier 
une institution d'enseignement supérieur (Verwaltung Wissenschaft) financée par l'en_ 
semble des lander de RFA. 

La proportion doit se situer aux approches de 90 %. 

L'"intendant" est le directeur artistique et souvent une forte personnelité dotée 
de la responsabi1ité générale du thé^tre. L'administrateur d'art qui nous concerne 
est le "Verwaltungsleiter" , c'est-a-dire le directeur administratif gérant 1'éta- 
blissement sous les ordres de 1‘intendant. 

On trouve des formations théoriques sur 1'administration fédérale des services cul- 
turels a Speier. 

Les institute de sciences théStrales , s'ils dispensent quelques cours de gestion, 
forment surtout des chercheurs , des enseignants et des critiques en matière de théa- 
tre (Theaterwissenschaftendes universités de Berlin (FU) , d'Erlangen-Nürnberg, de 
Cologne, de Munich, de Hambourg). 

Des universités veulent former actuellement des juristes spécialistes , cependant. 

Des problèmes importants existent S 1'intérieur du système fédéral allemand : droit 
trés complexe, absence d'unité au niveau des méthodes (de gestion, etc...) selon les 
lander ,... II y a a Bab Godesberg une importante "Bunds Akademie fur Offenlich Ver- 
waltung" qui donne des cours additifs dans les domaines spécialisés pour la direction 
d’administration publique au niveau fédéral (politique du budget, conparaisons inter- 
nationales, nouveaux problèmes comme 1'environnement, etc...). 



(38) - Dans Ie dotnaine audiovisuel , i1 existe d'excellentes formations dans les Hoe 
fdr Fernsehen und Film de Munich, Cologne et Mambourg. 

(39) - La promotion 1984 était de 15 personnes d'environ 24 ans, tous chómeurs _ chc 
parmi 150 candidats. II faut noter que 1'on est oblige, pour suivre une forn 
dans Ie secteur audiovisuel, d'aller a Londres a la National Film and TV Sci 
non, seule la Radio Telefis Eireann (radio-TV nationale) a un système propre 
mat ion. 

(40) - L'"Arts Council Theater Touring Scheme" ne vise que les tournees : fixation 
minimaux pour les subventions dans Ie total des coQts de pré-production,, etc 
pendant, dans la généralité des situations, les subventions sont faibles et 
tions "serrées"... 

(41) - II semble que 1'IAD (Institut Armand Delcampe) et Ie Centre d'Etudes Théatra 
Louvain soient parties prenantes au projet. 

(42) - II est prévu pour ces étudiants un apprentissage de la gestion, par cours su 
taires, les samedis et dimanches afin de rattraper un niveau commun moyen av 
licenciés de 1'université. 

(43) - Dans Ie secteur des medias , il existe principalement : 
- d'une part, la Film Akademie d'Amsterdam 
- d'autre part, deux centres universitaires de formation a 1'audiovisuel. 

(44) - Le premier contingent de specialistes entamera son année terminale en septemi 
II est prévu a la sortie une dizaine d'étudiants avec la spécialisation "thé 
deux étudiants en musique et un en histoire de 1'art. 

(45) - A 1'université Erasmus de Rotterdam, un groupe travaille pour créer une disc 
dans la Faculté d'Economie portant 1'appellation de "politique culturelle". 

(46) - Une institution néerlandaise est importante a signaler dans le cadre de cett( 
la Boekmanstichting. Cette fondation s'occupe d'abord de recherche en matièr( 
trale, mais surtout elle publie des petits livres sur la règlementation neer 
(taxes, sécurité sociale,...) en matière de spectacles. II existe aussi eert; 
publications sous forme de manuels qui peuvent être constamment mises a jour 
1'apport de feuillets d'actualisation extrêmement utiles... 

(47) - Un cours par semaine au début des quatre premiers trimestres , les deux dernie 
mestres étant utilisés a la preparation d'un projet. 

(48) - Cette année débute un MA in Education and Arts Administration, une sorte de F 

(49) - A Polytechnic of Central London (School of Management Studies), il y a un pre 
sessions (courtes) en AA pour minorités ethniques. 

(50) - Le NCDT britannique réunit dans une rnëme assemblee les représentants du syndi 
acteurs (Equity), du groupement des employeurs et de 1'association des mei 11e 
coles de théatre. 

(51) - L'Institut devait réunir les administrateurs d'arts et de loisirs. Le poids d 
libré des représentants du secteur loisir par rapport a celui des administrat 
d'art ne pouvait que conduire a 1'échec ce projet d'institut unique. Le proje 
de forum - ou d'académie _ vise a créer un corps dont la voix puisse s'exprim 
au gouvernement. II devrait réunir tous les arts ("across the Arts"), c'est-a 
les arts de la representation, les arts visuels, etc... 



(52) - Ministère de la Culture : dossier d' information du 27/3/84. Communiqué a la presse. 

(53) - Par exemple . avec la Direction du Développement Culturel et Ie CUIFERD de Nancy, une 
session(1984) sur les échanges culturels. 

(54) - L'Association Technique pour 1'Action Culturelle propose cette formation sous forme 
d'un stage de deux ans. Celle-ci s'appuie essentiellement sur les choix artistiques 
des participants et développe leurs connaissances (15 participants). Ces cadres cul- 
turels, anpelés a avoir des responsabi1ités artistiques, administratives, etc... , 
sont des futurs cadres de direction. 

(55) - II s'agit d'une formation a temps partiel (1200 heures/18 mois) pour des cadres de 
direction d'entreprises ou d'organismes artistiques ou culturels (6 participants par 
stage). 

(56) - Les stagiaires sont partiellement recrutés sur leur projet. On tient aussi compte de 
leur experience antérieure et de leur niveau de connaissance général. 

(57) - Pas uniquement par Ie stage. 

(58) - Cf "glossaire". 

(59) - Les ATEC forment Ie réseau regional d'"Assistance Technique aux Entreprises Culturel- 
les". Elles réalisent surtout des actions de formation correspondant aux besoins des 
entreprises culturelles de leur region ; journées d'information, groupes de travail, 
cycles de formation, etc... 

(60) - Centre de Formation Supérieure de Variétés. 

(61) - Nous ne parlons pas d'un "libre échange" absolu de produits artistiques qui entrafne- 
rait la disparition, par une concurrence pure et dure, de secteurs culturels entiers 
dans chaque Etat-Ftjembre. 

(62) - Ici aussi, nous parlons d'une émulation et non de concurrence, considérant que les 
concepts politiques généraux du Traité de Rome doivent ecre modifies des lors que 
1'on passe d'une marchandise a un produit culturel - notamment "vivant". 

(63) - "Etude des pratiques de la politique culturelle et des subventions" (MA degree in AA). 

(64) - Celui-ci n'est pas 1'unique système de formation a nous intéressen dans cette étude. 

(65) - L'ancien"diploma course in arts and leisure administration" de Polytechnic of Central 
London se préparait dans Ie cadre de la "school of management studies". 

(66) - C'est Ic cas de la formation de Groningen. 

(67) - Tel est Ie projet beige dont nous parlons au chapitre 2 (cf "2 - 2 - 2 - 2"). 

(68) - L'université d'Urbino a tenu des collogues, des congres sur des matières concernant 
1'économie et Ie droit de 1'art dans la CEE. II n'y a cependant pas de formation 
qui corresponde a notre projet dans cette université. 

(69) - II peut aoparaftre réaliste de commencer pa^ créer un premier pole - qui pourrait 
étre sis a Paris par exemple. Ainsi , l'université de Paris I (Panthéon-Sorbonne) est 
Ie type méme de "gros établissement" pluridisciplinaire qui, avec ses seize facultés 
("UER", c'est-a-dire Unites d'Enseignement et de Recherche - notamment une UER d'ad- 
ministration publique, une UER d'analyse et politique économique, deux UER d'art , 
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une de droit , une de gestion . une de "développement, études internationale' 
ennes et comparatives", un institut d'administration des entreprises, un Dl 
de la communication audiovisuelle,...) , avec ses centres de recherche (Groi 
cherche en Economie de la Culture du Séminaire d'Economie du Travail, Centi 
des Communautés Européennes, Centre de Recherche Européenne et Conmunautaii 
de recherche en sciences de 1'art...) est une remarquable pépinière d'ense 
d'enseignants... et de cagdidats. Cependant, il ne faudrait pas travailler 
avec cette institution au nom de 1'autonomie que nous recherchons et qui dc 
1'une de nos premières regies d'action. II y a aussi a Paris un foisonnemer 
dinaire de centres d'enseignement et recherche (HEC, INSEAO , etc...) pour c 
cerne la gestion ; toutes sortes d'établissements culturels sont la pour rc 
ble une formation en alternance, pour faciliter la prospection de stages ; 
ments de recherche et de travail sont nombreux (bibliothèques spécialisées, 

Cette question concerne la fin du chapitre 3 et surtout Ie chapitre 4 oü nc 
geons les diverses possibilités concrètes de collaboration entre université 
ennes. 

(71) - On pourrait, au-dela, ajouter une gestion de risque, une gestion de diversi 
etc... 

(72) - Une "firn" (sens anglo-saxon) est 1'organisation conjoncturelIe mise en pla 
la production d'un projet lié a un partenariat précis, et qui disparait ave 
ture du projet. 

(73) - Par "association" ou "affiliation", nous entendons 1'incorporation la plus 
qui soit : un organisme ayant ses structures propres est "introduit" dans 1 
universitaire sans qu'il s'ensuive pour lui des changements structurels pr 

(74) - Par exemple, un juriste pourra suivre un cours de littérature théatrale a 
un littéraire devra se mettre a niveau pour tout ce qui concerne la gestion 
Par "littéraire", on entend aussi bien un étudiant venant d'un institut d'é 
atrales, d'une faculté de lettres ou de sociologie, etc... 

(75) - Ce, que nous présentons page 36 est schématique et purement indicatif. Ce ta 
n'est ni directif, ni incitatif a nos yeux. II a essentiellement la qualité 
rence avec Ie type de programme que nous présentons dans Ie paragraphe "3 - 

Convention avec une (des) faculté(s) de gestion ou de lettres, des centres 
taires européens , etc... 

Actuellement , seul celui de Paris fonctionne a 1'Odéon. 11 existe un projet 
tre de 1'Europe" a Milan dont la création est quasiment décidée. 

(78) - Ils ont aussi besoin d'une actualisation des informations de base et de leui 
naissances, mais nous entrons en ,ce cas dans les limites de la competence n. 
en matière de recyclage. 

(79 ) - Le problème peut avoir été posé a 1'avance ou répondre S une demande. 

(80) - "Séminaire" , de "seminare" signifiant "jeter la semence". "De nos jours, a 
tion d'une pratique plus ancienne en Allemagne : groupe d'étudiants qui, soi 
rection d'un professeur, travaillent personnellement une question particulii 
(Miliaret : "Diccionnaire de la Langue Pédagogique", PUF, Paris, 1971, page 

(81) - Les sujets et matières envisagés a propos de la El dans la section 3 _ 3 pei 
demment faire 1'objet de séminaires européens tres intéressants. Ce serait n 
Ion nous, des themes pour séminaires cycliques. 



(82) 

(83) 

(86) 

(87) 

(88) 

(89) 

(90) 

(91) 

(93) 

(94) 

- II va de SOI que Ia formation en general doit utiliser Ie savoir et les recher 
des experts européens, mais aussi ceux des chercheurs, thésards et autres univ 
taires dont les intérfts sont passés a un moment ou a un autre par les problèm 
soulevés par Ie secteur culturel en Europe. 

- Nous rangeons Ie cinéma dans la première génération du SE et les vidéogrammes i 
la seconde génération. Notons que deux éditeurs vidéo ont posé a la Cour de Ju' 
des Communautés Européennes la question de savoir si Ie délai d'un an, imposé [ 
législation frangaise entre la sortie d'un film en salie et son édition en vidt 
sette, est ou non contraire a la libre circulation des biens. Attendu pour la n 
"Ie verdict pourrait, s'il était positif, avoir de lourdes conséquences sur la 
rarchie des medias" telle que la défend Ie gouvernement frangais par exemple, a 
que les professionnels du cinéma. Cf Le Monde, 1/3/85 : enquête de la COFREMCA. 

- Le Monde , 15/3/85. 

- Le Monde, 11-12 novembre 1984 ; "accord franco-italien sur 1'audiovisuel" : les 
pays s'engagent a aider financièrement la coproduction de 10 films de long métr 
par an. Le Monde, 7/12/84 : accord franco-al Iemand visant a faciliter la distri 
et la promotion des films réalisés en coproduction par les deux pays, ainsi que 
films réalisés par le seul pays partenaire. Un fonds common d'aide aux coproduc 
est créé (Le Monde, 17-18 juin 1984). 

- En 1982, le cinéma anglais ne produisait déja plus que 29 films par an, contre 
France. 

- Réunion informelle des ministres de la Culture des Etats.membres de la Communaui 
Européenne. Athènes, 28/11/83. 

- Compte rendu succint de la réunion , annexe 2. 

- "Théatre en Europe" , n° 4 octobre 1984 , page 113 : "Milano, une cité pour un the 
de 1'Europe". 

. On qual-ifie de "fraiche" la production de programmes enregistrés récemment et di 
sés un (ou tres peu) de fois. Le "frais" dans 1'ordre du SE est un dégradé du "c 
dans 1'ordre du SV. 

. Frangois Billetdoux, in "journal des lettres et de 1'audiovisuel", n° 5, printem 
1985, page 5. 

- "Le Quotidien de Paris" du 24/1/85, citant un document sur "1'avenir de la commui 
cation audiovisuelle". 

- Robert Grégoire, in "Revue du Marché Commun", n'“ 274, 2/84 . page 61. 

- On pourrait aussi envisager des séminaires financés par la Commission et destiné; 
la FF... 

(95) - Le Royaume Uni par exemple, peut se sentir concerné par toutes questions portant 
le marché des séries et des feuilletons télévisés. 

(96) - Citons le cas de 1'Institut Européen de la Communication (the European Institute 
the Media) de 1'université de Manchester qui, outre le projet de former des cadre 
des medias dans les pays de la CEE , doit élaborer une bibliographie en commun ave 
la CEE, le Conseil de 1'Europe et 1'UNESCO. 



97) 

98) 

;99r 

100) - 

101) . 

102) - 

104) . 

105) . 

106) - 

107) . 

Cf Ie document de la Direction Générale de 1'Information ("informations universitai- 
res") de la Commission des Communautés Européennes : "adresses des Centres de Docu' 
mentations Européennes, Bibliothèques dépositaires , Centres de références sur les 
Communautés Européennes). Bruxelles . juin 81. II est intéressant de savoir qu'il y a, 
chaque année, un meeting des responsables des centres de documentation du Conseil de 
1'Europe. Si ceci ne se fait pas dans la CEE, il faudrait profiter de 1'occasion des i 
réunions du Conseil pour soulever les problèmes de documentation du secteur culturel i 
de la CEE. ! 

II faudrait en fait procéder a un recensement de ce qui existe comme institutions 
européennes pouvant servir nos projets. Le Centre d'Etudes Européennes de Louvain-la- | 
Neuve _ déja chargé de collecter les travaux (recherches, theses, articles, rapports, i 
etc...^ portant sur 1 ‘ intégration européenne - pourrait se voir adjoindre la respon- 
sabilité supplémentaire de tenir a jour et de fournir des informations sur la vie 

. institutionnelle assez mouvante de la CEE. j 

■ Le róle des instituts culturels des Etats-membres pourrait être aussi utile. Cf 
Eberhard Efinger : "politique culturelle et instituts culturels des Etats-membres de 
la Communauré Européenne". Stage auprès de la division "Problèmes du secteur culturel". 
Bruxelles . 1976. j 

De méhie que le Conseil des Ministres a entrepris une action européenne d'envergure 
complétant les efforts nationaux et communautaires en vue de renforcer la compétitivit;' 
scientifique de la Communauté (Plan 1985-88 de "stimulation des coopérations et échan- 
ges scientifiques et techniques européens" correspondent a la naissance d'une "Europe 
de la recherche"), la Commission pourrait envisager, dans 1'ordre d'"un espace europé- 
en de la Culture", un plan d'activités de stimulation multisectorielle s'appuyant sur 
un réseau de centres d'échanges et de coopération a mettre progressivement en place et 
fixant des domaines prioritaires parmi lesquels 1'on trouverait le SV et le SE (cf 
"Nouvelles universitaires européennes", n° 134, p. 35 et sq.). 

Création d'un Fonds d'Irtfervention Culturel européen, par exemple. 

On pourrait envisager la'constitution d'un "bureau de liaison européen du SV" qui 
fasse pendant au "Bureau de liaison européen du cinéma". Dans cette institution, 
1'ONDA devrait jouer un róle fundamental. Pour la documentation, on pourrait conce- 
voir un centre comme il en existe a New York ("Center for Arts Administration") qui 
fonctionne parfaitement, est doté d'une tres riche bibl iothèque , est un centre de ren- 
seignements pour trouver les institutions de ménénat, etc... 

Du type "Institut National Supérieur" du cinéma préconisé en France par le rapport 
de mission de J.D. Bredin sur "1'enseignement des métiers du cinéma et de 1'audiovi- 
suel". 

Comme 1'Institut Universitaire Européen de Florence. 

Comme le Centre International de Formation Européenne (CIFE) de Marly-le-Roi (France) 
pres de Paris. I 

Dominique Leroy, in "Théatre Public", 11-12 1983 , n° 54 : "Sur les possibilités d'or- 
ganisation "alternative" du théatre dans les économies industrialisées de la fin du 
XXè siècle". 

&2- 2-3-3 (in fine) : cf le cas du GANPAS qui "fournit des services de gestion 
administrative" aux compagnies et troupes. 


